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JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. Rolland de Villargues, conseiller-doyen. 

Audience du 28 août. 

DOT. — REMPLOI. 

iiîttmïM mariée sous le régime dotal, avec stipulation que 
sis immeubles dotaux ne pourront être aliénés sans remploi 
tn immrMes ou en placemens hypothécaires, peut néan-
moins employer le prix d'un de ces immeubles au paiement 
de Id d»l qu'elle a elle-même constituée à sa fille en la ma-

riant. (1556 et 1558 du Code civil.) 

Le Tribunal de Versailles avait jugé en sens contraire 

à cette solution par un jugement qu'il suffit de rapporter 

textuellement, parce qu'il contient à la fois l'exposé du 

fait et le développement de la doctrine adoptée par le 

Tribunal. 
Voici ce jugement, daté du 16 juillet 1850 : 

« Le Tribunal, 
» Attendu que, sous le régime dotal, les immeubles cons-

titués en dot ne peuvent être aliénés ou hypothéqués pendant 
le mariage, sauf les exceptions établies par 14 loi ; 

» Q l'une de ces exceptions est écrite dans l'article 1557 du 
Code civil, aux termes duquel l'immeuble doial peut être 
aliéné, lorsque l'aliénation en a été permise par le contrat de 
mariagi; / 

» Que le contrat de mariage des époux Usquin, passé de-
vMiltioileau et Noël, notaires à Paris, le 2 avril 1813, porte 
q<ie tout ou partie des biens dotaux pourra être aliéné pen-
d<ut le mariage, à la charge d'employer le produit desdites 
aliénations, soit en acquisitions d'immeubles, soit en place-
ment par voie d'hypowèque sur biens fonds ; 

» Que l'emploi propose par les époux Usquin n'estévidem-
m«niin l'un ni l'autre des deux modes d'emploi prescrits 
par la convention matrimoniale, d'tù il suit qu'il n'y a lieu 
de le consacrer comme conforme à cette convention ; 

» Attendu qu'une autre exception au principe est énoncée 
dans l'article 1536, qui confère à la femme la faculté de don-
ner, avec l'autorisaton de i-on mari, ses biens dotaux pour 
l'éublissement de leurs enfans communs ; 

». Mais que celle disposition ne saurait être utilement in-
voquée dans l'espèce; 

» Attendu, en effet, que des termes mêmes de l'article 
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 e ' de sa comparaison avec les articles 1554, 

«oo, 1537, 1558 a 1559, il résulte qu'il autorise seulement 
pour l'établissement des enfans communs la donation pro-
prement dite des biens dotaux, et que vendre un immeuble 
dont le prix devra être ve-séaux mains de l 'enfant, ce n'est 
pas donner à l'enfant l'immeuble même ; faire sortir cet im-
meuble de la famille, ce n'est pas l'y conserver; 

» Attendu, d'ailleurs, que l'art. 1556 ne permet la dona-
tion da 1 immeuble dotal que pour l'établissement des enfans 
communs, c'est-à-dire en vue de cet établissement, afin de le 
■Mimer d arriver à sa réalisation ; 
ii * «u 'l ne s'agit pas aujourd'hui d'établir la demoiselle 

l'Sr' faciliter » de réaliser son établissement, puisque 
Dlissement de cette demoiselle, par son mariage avec le 

ta» . .evasson d'Yerville, a eu lieu en 1847, à des conditions 
inin . ?s et arrêtées par les parties dans le contrat du 25 
J Ul»«de ladite année; 
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COUR D'APPEL DE PARIS (3" ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audiences des 9 et 10 août. 

EXPLOIT D'APPEL. —■ CONSTITUTION PAR ERREUR D'UN AVOUÉ 

QUI AVAIT CESSÉ SES FONCTIONS. —> VALIDITÉ. 

/. La constitution dans un acte d'appel d'un avoué qui a 
cessé ses (onctions n'est pas une cause de nullité de l'acte, 
lorsqu'elle a élé faite pat ignorance de la démission et de 
bonne foi. 

II. La souscription d'actions dans une société n'est obliga-
toire pour le souscripteur qu'autant qu'elle a élé suivie, 
de la pari de la compagnie, d'une acceptation positive qui, 
parvenue au souscripteur, a pu former un contrat synal-
lagmalique. 

Ainsi jugé par l'arrêt infirmatif suivant : 

« La Cour, 
» En ce qui touche le moyen de nullité résultant de l'indi-

cation de Jeandel, comme avoué de Leduc, dans l'exploit du 
10 décembre 1847 ; 

» Considérant que si, a ladite époque, Jeandel avait cessé 
ses fonctions, il lésulte des faits que Leduc ignorait celte cir-
constance, et que cette erreur de bonne foi ne saurait vicier 
l'appel ; 

» Au fond-, 
» Considérant que s'il résulte des faits que Leduc a de-

mandé, par lettre, à la Sociélé générale de Presse quarante 
actions, il n'est pas établi que, de la part de la compagnie, il 
y ait eu réponse spéciale- constatant l'acceptation de ladite 
demande, et qui, parvenue à Ltdoc, eut foimé un contrat 
synallagmatique ; que les visa et inscriptions sur registres 
émanés (le la socié é, et d'ailleurs non datés, à quelqu'époque 
qu'ils aient été opérés, ne peuvent, à l'égard de Led .ic, créer 
le lien de droit qui l'obligerait comme actionnaire ; qu'il en 
est de même de circulaires, envoyées à des personnes à titre 
d'actionmires, aucune preuve n'établissant que lesditas cir-
culaires soient parvenues à Leduc ; 

» Infirme ; 
» Au principal, déboute Gossart, liquidateur de la Société 

générale .de Presse, de ta demande. » 

Plaidant, M" Rivière, pour Leduc, appelant, et M" Vil— 

lepin pour Gossart, intimé ; conclusions conformes de 

M. Rerville, premier avocat-général. 

au plus pourrat-on y trouver les élémens d'un autre délit, 
en supposant, es qui n'existe pas, la preuve d'une intention 
frauduleuse, le lélit de tromperie sur la quantité de la mar-
chandise vendu». 

En fait, cette intention frauduleuse n'est pas établie, et, 
sans e'ie, point le délit. Bien plus, les opérations auxquelles 
se sont livrés hs inspecteurs de police n'établissent même 
pas matériellement le fait de différence entre la quantité lé-
gale et la quartité livrée. Le charbon, comme toutes les 
matières fragilts et friables, ne peut pas être soumis à 
une mesure absilue. Mesuré dans le bateau, transporté en-
suite dans de indroits éloignés, il subit nécessairement un 
tassement, de telle sorte qu'il est impossible qu'à l'arrivée 
les sacs soient eussi pleins qu'au départ. Que sera-ce donc si, 
comme l'ont fa^ les inspecteurs, on jette violemment les sacs 
à terre, on les vide brusquement pour soumettre ensuite la 
marchandise à un nouveau mesnrage? Des expériences ont été 
faites q Ai démontrent que, danc ce cas, le déficit doit être au 
moins d'nn haitième. Ainsi le fait même sur lequel repose la 

prévention n'est pas établi. 
La cour a ensuite entendu les plaidoiries de. M«s Nogent-

Saint-Laurert, Limet, Tourseiller, Giroux, pour les autres 

prévenus. 
M. Mongis, avocat-général, a conclu à l'iafirmation, en ce 

que le Tribunal eût dû appliquer aux prévenus les art. 423 

et 424 du Code pénal. Le sac contenant le charbon livré d=-
'•ail, d'après les usages du commerce, d'après les conventions 
des pariies, et aussi par induction de l'art. 28 de l'ordonnan-
ce de 1834 sur la matière (1), contenir 2 hectolitres ; il ne 
renfermait point, à beaucoup près, cette quantité; il y a 
donc eu tromperie sur la quantité de la chose vendue, « à 

l'aide de fausse mesure. » 

II 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 31 août. 

LIBRAIRE. — OUVRAGE MIS EN VENTE. — OMISSION BE L'ADRESSE 

DE L'IÀPRIMEUR. — LOI BU 21 OCTOBRE 1814. 

Le libraire qui met en vente ou distribue un ouvrage por-
tant seulement le nom de l'imprimeur, mais n'indiquant pas 
son adresse, encourt l'amende de 2 ,000 fr., édictés par l'art. 
19 de la loi du 21 octobre 1814. 

En d'autres termes, bien que l'art. 19 de la loi de 1814 ne 
poumette à l'amende que le libraire « chez qui il aura été 
trouvé ou qui sera convaincu d'avoir mis en vente ou distri-
bué un ouvrage sans nom d'imprimeur », la pénalité portée 
par cet article s'applique au cas où, contrairement aux dispo-
sitions des art. 15 et 17 de la même loi, J'adresse de l'impri-
meur n'est pas indiquée sur chaque exemplaire de l'ou-

vrage. 
Rejetdu pourvoi formé par Ballard, libraire, contre un ar-

rêt de la Cour d'appel de Paris (Chambre correctionnelle) du 
9 juin 1850. Rapporteur, M. le, conseiller Legagneur ; con-
clusions contraires de M. l'avocat- général Freslon ; plaidant, 
Me llardouin, substituant M. H. Nouguier. 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Lechanteur. 

Audiences des 24 et 31 août. 

La Cour, après délibéré, a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant qu'il résulte du procès-verbal régulier des 
inspecteurs de mesurage du 21 juin dernier, des d

f
ébats et 

des documnis produits, que Pons jeune avait commandé à 
Bouviei-Chevet, marchand de bois, «ne voie de chhrb >d ; 

» Que la voie de charbon, d'après l'usage constant du com-

merce, représente deux hectol itres ; 
» Que, dèslors, il était bien , entendu que le vendeur de-

vait livrer et l'acheteur recevoir, cette quantité de deux hec-

tolitres ; 
» Qu'en fait, Bouvret-Chevet n'a livré, le 21 juin dernier, 

contrairement à sa facture, que 174 liires au lieu de 200; 

» D'où il suit que, de la part de Bouvret Chevet, il y a eu 
fraude consommée, tromperie sur la quantité de la chose ven-
due à l'aide d'une mesure arrêtée par avance entre lui et son 

acheteur, et par lui faussée ; 
» Considérant que les faits ci-dessus constatés ont été qua-

lifies à tort par les premiers juges à>, tentative de filouterie, 
puisque la filouterie doit présenter l'élément constitutif du 
vol, qui est la soustraction de la chose d'autrui, élément qui 
ne se rencontre pas dans l'espèce ; 

» Mais considérant que les faits ci-dessus constatés offrent 
tous les caractères du délit de tromperie sur la quantité de la 
chose vendue, tel qu'il e=t prévu par les art. 423 et 424 du 
Code pénal ; , 

» Qu'en effet, ces deux articles combinés atteignent toute 
espècede tromperie sur la quantité de la chose vendue à l'aide 
de faux poids ou de fausses mesures, soit qu'il s'agisse de 
poids et mesures légaux, soit qu'il s'agisse de poids et mesu-
res arrêtés conventionnellement d'avance, prohibés ou non, ; 

» Qu'il résulte d'ailleurs de la discussion au Conseil d'Etat 
sur ces articles qu'on aurait toujours le moyen de vérifier le 
déficit, et par conséquent la tromperie qui pourraient interve-
nir dans l'emploi même des anciennes mesures ; 

» Qu'il en doit être de même dans l'emploi de toute mesure 
quelconque arrêtée d'avance entre l'acheteur et le vendeur, et 
déterminant le poids ou la quantitéde la chose à livrer ; 

» Qu'ainsi, et toutes les fois qu'en faussant une mesure 
choisie par les parties contractantes, l'une d'elles trompe l'au-
tre sur la quantité de la chose vendue, il y a lieu d'appli-
quer la pénalité de l'art. 423 ; 

» La Cour met l'appellation et ce dont est sppel au néant, 
en ce que les faits constatés ont été mal qualifiés par le pre-
mier juge; et, statuant par jugement nouveau, 

» Déclare Bouvret-Chevet coupable du délit prévu, par 
art. 423 et 424 du Code pénal ; 

» Condamne Bouvret-Chevet à 50 fr. d'amende et à la con 
fiscation des objets saisis. » 

très, né à Paris ; 
Eugène de Reins, trente-cinq ans, hormoe de lettres, 

né à Troyes. _ 
Les troia premiers accusés sont assistés par M* tau-

vain, et les deux derniprs par M" Nicollet. . 
M. l'avocat-général Salle occupe le siège du ministère 

public. 
M. le président fait donner lecture de l'acte d accusa-

tion, qui est ainsi conçu : 

La 4 juin dernier eut lieu, entre Améiée Acliard et FIO-

rentim, tous les deux hommes de lettres, un duel a.lepee, 
à la suite duquel Amédée Achard fut grièvement blesse ; un 
article de journal fut la cause de cette fatale rencontre 

importe de remonter à l'origine de- la querelle. 
' Il y a quelques mois, de Calonne et Fiorentino avaient 
échangé, dans les journaux, une polémique fort vive. Le se-
cond adressa au premier une provocation; mais avant d y 
répondre, comme l'honorabilité de Fiorentino était mise en 
doute, de Calonne voulut en référer à un jury d'honneur pris 
dans le sein de la société des gens de lettres, dont lui-même 
faisait partie; ce jury décida que la provocation ne devait 
point ê;re acceptée. Fio -entino .fut vivement ble-sé ^e ce 
jugement, rendu hors' sa présence, et sans qu'il eût fourni 
aucune explication. Au nombre des signât lires de la décisv n 
était Amédée Achard, membre du comité de la sociélé dts 

gens de lettres.
 v

 . 
Amédée Achard avait eu, il y a cinq ans, alors qu'il faisait, 

dans le Courrier français, le feuilleton des théâtres, des dé-
mêlés avec Fiorentino; il avait publié, sur les actrices des 
petits théâtres, un article qui avait déplu à ce dernier, le-
quel avait très vivement riposté dans le Corsaira, et n'avait 
pas ménagé l'auteur de l'article ; des explicit, o ts avaient été 
échangées, mais Amédée Achard, qui débutait alors dans la 
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COMMERCE DE CHARBON. TROMPERIE SUR LA QUANTITÉ DE 

LA MARCHANDISE LIVRÉE. 

Le fait de livrer au domicile des acheteurs une quantité de 
marchandise inférieure à celle convenue ne constitue pas 
le délit de filouterie, mais celui de tromperie sur la quan-
tité de la marchandise, prévu par les articles 423 et 424 du 
Code pénal. 

Dans les premiers mois de cette année, des inspecteurs 

de police arrêtèrent plusieurs individus portant des sacs 

de charbon à domicile, et les conduisirent au marché des 

Feuillans, pour constater si ces sac3 contenaient réelle-

ment la quantité de 2 hectolitres de charbon. Des vérifi-

cations furent faites, et il en résulta la constatation d'un 

déficit d'environ un dixième et même plus. Par suite, 

plusieurs marchands de charbon furent traduits devant le 

Tribunal de police correctionnelle sous prévention de fi-

louterie, et sur cette poursuite il intervint plusieurs ju-

gemens, en date du 16 juillet 1850, qui condamnaient les 

sieurs Capelaiu, Poyet, Seneze, Bouvret-Chevet et Thé-

devet à quinze jours de prison et à l'amende. Voici sur 

quels motifs le Tribunal fondait cette condamnation : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que 
les prévenus ont temô par surprise et par fraude de se faire 
compter par un acheteur un prix supérieur à celui qui lui 
était dû à raison de la quantité de la marchandise livrée ; 

» Qu'il a ainsi commis une tentative de filouterie, laquelle 
n'a manqué son effet que par des circonstances indépendantes 
de sa volonté, délit prévu par les articles 2 et 401 du Code 

pénal. » 

Appel a été interjeté de cette décision. 

M° Desbaudet, avocat du sieur Capelain, prend la pa-

role en ces termes : 

Le commerce de charbons à Paris s'est vivement ému de 
la condamnation qui a frappé plusieurs commerçans hono-
rables, et, pour prévenir des poursuites de la nature de celle 
qui vous est déférée, il a décidé que des mesures allaient être 
prises pour que la vente des charbons ne s'opérât plus' à l'a-
venir à la mesure, mais au poids. Ce procès, d'ailleurs, offre 
ceci de remarquable, c'est que jamais aucune plainte ne 
s'est élevée contre la loyauté des prévenus; que ce n'est qu'à 
la suite de dénonciations de concurrence que je pourrais nom-
mer que l'attention du ministère public a été éveillée. 

L'avocat établit d'abord, en droit, que le fait reproché à 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bresson. 

Audience du 31- août. 

AFFAIRE FIORENTINO. DUEL. BLESSURES VOLONTAIRES 

AYANT OCCASIONNÉ UNE INCAPACITÉ DE TRAVAIL DE PLUS 

DE VINGT JOURS. 

L'affaire jugée aujourd'hui par le jury, et qui avait at-

tiré à l'audience un concours inusité de spectateurs, est 

de nature à enlever à bien des gens une illusion généreuse 

qui ne manque pas de partisans. Beaucoup pensent, en ef-

fet, que le duel disparaîtrait devant l'institution de Tri-

bunaux ou de jurys d'honneur, qui substitueraient aux 

hasards et aux désastres r des rencontres à main armée, 

un examen approfondi des différends qui les amènent, 

et donneraient ainsi à ces différends une solution paci-

fique et honorable. 
Eb. bien ! voici deux écrivains, qui, pour des raisons et 

dans des circonstances dont la presse a souvent retenti, 

ont passé par-dessus deux décisions émanées de sembla-

bles Tribunaux amiables, qui avaient rendu deux juge-

mens opposés, et dont il n'a pas été tenu compte. Ces dé-

cisions paraissent, au contraire, avoir accru l'irritation 

qu'elles auraient dù calmer, et elles ont peut-être hâté 

le moment où les ressentimens ont fait explosion et se 

sont traduits en coups d'épée. 

Aujourd'hui, l'un des acteurs du duel que la justice 

poursuit, M. Florentine, rédacteur du Constitutionnel 
et du Corsaire, et les témoins qui y ont assisté, compa-

raissent devant le jury, pour expliquer la conduite qu'ils 

ont tenue dans cette triste circonstance. 

Les cinq accusés sont introduits; ils donnent leurs 

noms dans l'ordre suivant : 

Pietro-Angelo Fiorentino, vingt-sept ans, homme de 

lettres, né à Naples, demeurant à Paris ; 

Marie-Napoléon-René Savary de Rovigo , trente-six 

ans, homme de lettres, né à Paris ; 

Léon Catayes, quarante-quatre ans, artiste, né à Pa-
ris ; 

Frédéric de Bazancourt, trente-sept ans, homme de let-

ses cliens ne constitue pas une tentative d'escroquerie ou de 

filouierie,comme l'ont dit à tort les premiers juges ; que tout J facs ne contenanrpaVmoiûs de deux hectoÏÏt'rôs 

carrière des lettres, n'avait pas cru, dans 
avenir littéraire, devoir pousser plus loin les chos s, et 
faire en était restée là ; il s'en était suivi seu ! ement une 
grande froideur entre les .deux feuilletonistes, q"i néanmoins 
échangeaient leurs saluts. La part prise par Amédée Achard 
à la décision du jury d'honneur rnviva, chez Fiorentino, le 
souvenir de cette ancienne querelle, et, à plusieurs mois de 
là, il fit paraître, dans le Corsaire, un article des plusoutra-
geans contre Amédée Achard. Celui-ci n'y était pas nommé, 
mais le voile était si transparent, que les amis d'Amédée 
Achard l'y reconnurent tout comme il s'y reconnut lui-

même. 
Amédée Achard chargea deux de ses amis, MM. de Bazan-

court et de Bems, de voir Fiorentino, et de lui demander des 
explications en son nom. U ne s'agissait s as alors de provo-
cation, mais d'unsrsim de déclaration à obtenir de Fiorenti-
no, qu'il n'avait pas entendu désigner Amédée Achard dans 
l'article dont celui-ci croyait avoir à se plaindre. MM. de Ba-
zancourt et de Reins abordèrent donc Fiorentino avec les dis-
positions les plus conciliantes ; mais, aux premières ques-
tions qui loi furent adressées, Fiorentino répondit avec em-
portement « que c'était bien de M. Achard qu'il avait entendu 
» parler, qu'il le haïssait, qu'il avait l'intention de l'iusul-
» ter, et qu'il recommencerait si cela ne suffisait pas. » 

C'était évidemment un duel que recherchait Fiorentino ; 
Amédée Achard et les témoins le comprirent, et le rendez -
vous fut pris. Fiorentino voulait se battre au pistolet , s'agis-
sant, disait-il, d'un duel qui, dans sa pensée, devait être très 
sérieux , mais les témoins insistèrent pour que le combat tût 
lieu à l'epée, et Fiorentino fut obligé de se rendre. Au jour et 

'à l'heure indiqués pour le rendez-vous, les adversaires se 
trouvèrent au bois de lioûlogne avec leurs témoins; c'ésaient, 
pour Amédée Achard, MM. de Bazancourt et Reins ; pour Fio-
rentino, MM. de Rovigo et Gatayes.. Des deux côiés on avait 
apporté des épées : on se décida pour celles qu'avait appor-
tées M. de Rovigo. Les deux adversaires furent placés eu face 
l'un de l'autre, et le combat commença : il ne l'ut pas long ; 
ni l'un ni l'autre ne savaient tirer, et, après quelques passes, 
Amédée Achard, qui s'était engagé avec beaucoup d'ardeur, 
fut atteint en pleine poitrine. Les témoins firent aussitôt ces-
ser le combat, et s'empressèrent auprès du blessé, car il per-
dait beaucoup de sang, et la blessore paraissait mortelle. Ce 
spectacle, s'il fauten croire M. de Reins, loin d'émouvoir Fio-
rentino, l'aurait trouvé impassible; et, au lieu de manifester 
des regrets, celui-ci aurait laissé voir sur son visage «n air 
de satisfaction haineuse qui aurait indigné le témoin. Les té-
moins de Fiorentino protesient avec énergie contre cette in-
terprétation, et disent, au contraire, que l'attitude de Fioren-
tino, dans cette circonstance, fut celle d'un homme qui re-
grettait profondément ce qui venait d'arriver. « J'affirme, dit 
M. de Rovigo, que Fiorentino a témoigné une douloureuse 
impression en voyant lablessurequ'il avait faite à M. Achard. 
Il dit devant moi, en se frappant le front : « Ah! pauvre 
garçon ! » Et plus tard j'ai vu des larmes dans ses yeux. Je 
lui eusse tourné le dos, ajoute M. de Rovigo avec une louable 
susceptibilité, s'il se fût comporté comme le disent les té-
moins de M. Achard, dans une telle circonstance. » 

Le blessé fut transporté dans la maison dn docteur.Spin-
gler, à Auteuil, où il est resté douze jours avant qu'il fût en 
état d'êlre reconduit dans son domicile, à Paris. Alors il n'é-
tait pas rétabli, car il a été obligé de garder la chambre huit' 
ou dix jours encore. Au bout de ce temps, les médecins lui 
ont permis de sortir, d'abord en voiture, puis à pied, vers le 
vingt-sept ou vingt-huitième jour. Amédée Achard a été en-
tendu le 6 juillet par M. la juge , d'instruction ; à cetie épo-
que, il éprouvait encore, dit-il, certains-embarras dans les 
mouvemens, ainsi que de la gène, dans la respiration; et les 
médecins lui avaient prescrit da s'abstenir pendant au moins 
quinze jours de tout travail exigeant une contention d'esprit. 
L'incapacité de travail, résultant de la blessure, a donc duré 
au-delà de vingt jours. 

Le blessé, du reste, et ses témoins déclarent que tout s'est 
passé loyalement dans ce duel ; mais cette déclaration ne doit 
point l'aire obstacle à la vindicte publique qui vient, au nom 
d'un grand intérêt social, demander compte au coupable du 

sang versé, et aux témoins de la part qu'ils ont prise à cette 
action non moins criminelle aux yeux de la morale qu'aux 
yeux de la loi. 

En conséquence, sont accusés : 1" Pietro- Angelo Fiorenti-
no (absent;, 2° Frédéric-Joseph de Billancourt, 3» Charles-Eu-
gène de Reins, 4° Marie-Napoléon Savary de Rovigo, 5° et 
Léon Galayes, savoir : 

1° Fiorentino, d'avoir, en juin 1830, volontairement fait 
une blessure au sieur Amédée Achard, de laquelle il est ré-
sulté pour celui-ci incapacité de travail personnel pendant 
plus de vingt jours ; 

2° De Bazancourt, de Reins, Savary de Rovigo et Catayes 

de s'être, à la même époque, rendus complices dudit crime : 
1" en procurant les armes qui ont servi à l'action, sachant 
qu'elles devaient y servir, et 2» en aidant a assistant avec 
connaissance l'auteur de celte action dans les faits qui l'uiit 
préparée, lac litée et consommée. 

Crimes prévus p.r les articles 59, G0 et 309 du Code 
pénal. 

INTER1V GATOIllE 

(1) Cet article est ainsi conçu: 
« Les porteurs de charbon ne pourront employer que des 

AL 
très? 

L'accusé 

DES ACCUSÉS. 

le président : Fiorentino, vous êtes homme de let-

Oui, Monsieur le président. 
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' D. Vous, êtes rédacteur de divers journaux? — R. Oui, 

Monsieur ; j'écris dans le Constitutionnel et dans le 
Corsaire. 

D. Vous n'êtes pas né en France?— R. Non, Monsieur, 
je suis né à Naples. 

D. Vous n'avez pas perdu votre qualité d'étranger? — 
R. Non, Monsieur. 

D. Eu juin dernier, le 4, vousvous êtes battu en duel 

avec M. Achard? Ce duel a été provoqué nar un article 

que vous avez inséré dans le numéro du 2 juin dans le 

Corsaire! — R. Oui, Monsieur. Il y avait entre M. A hard 

et moi, avant celte époque, des rapports littéraires et de 

si m pie polittsse. Cela avait duré avec quelque froideur 

jusqu%u*jbVr où parut dans les journaux une pièce au 

bas de laquelle éiait le nom de M. Achard. Cette ptèce 

reçut une immense publicité, non seulement dans les 

journaux français, mais dans les journaux étrangers. 
Dans cetty pièce, qui était une décision du comité des gens 

de l; tires, j'étais horriblement diffamé... 

M. le président : Permettez, cette pièce n'était pas 
l'œuvre de M. Achard. 

M. Fiorentino : C'est vrai ; mais il était l'un des signa 

taîres de cette pièce. Ce qui me blessait le plus, c'est que 

parmi ces noms se tiouvaient ceux de quelques hommes 

qui avaient collaboré à la rédaction de plusieurs journaux 

dans lesquels j'écrivais. Nous échangions avec M. Achard 
de simples saints de politesse. 

M. le président : Vous savez que cette pièce émane 
d'hommes parfaitement honorablts. 

M. Fiorentino : Permettez, je ne reconnais pas à la 

Sociélé des gens de lettres, dont je n.efais pas partie, le 

droit de me juger, quand j'avais saisi de ma plainte la 

justice régulière du pays; je ne lui reconnais pas le 

droit de me juger en mon absence, de prendre une déci-

sion qu'elle n'avait pas le droit de prendre, et je proteste 

contre une allégation fausse qui a été mise dans la sen-

tence, où il est dit qu'elle est rendue « après débats », ce 

qui suppose que j'ai été entendu. 

M. le président : Mais si vous n'avez pas été entendn, 
vous aviez été appelé? 

M. Fiorentino : C'est exact; mais j'avais déjà saisi la 

police correctionnelle de mes plaintes. Je vous le deman-

de, Mons eurle président, pouvais-je déférer à une assi-

gnation signée par un M. Vitu, qui s'intitulait « faisant 

fonctions du ministère public ?» Je soumis mes scrupu-

les à mes amis ; tous me dirent que je ne devais pas me 

présenter devant un semblable tribunal. 

M. le présidents II y a quelque chose à dire là-dessus. 

L'institution de la Société des gens de lettres, du comité 

d'honn ur chargé de maintenir la discipline, est parfaite-
ment honorable. 

M. Fiorentino : D'accord. 

M. le président : Ce jury disciplinaire a pour mission 

de juger tous les faits qui lui sont signalés comme pou-

vant rejaillir d'une manière fâcheuse sur les gens de 
lettres. 

M. Fiorentino: Permettez; cela est très bien pour 

ceux qui font partie de la Société des gens de lettres, et 

j'y étais étranger. J'avais de fortes raisons de me métier 

de ceux qui composaient le comité qui se proposait de 

juger ma conduite ; plusieurs avaient eu maille à partir 

avec quelques-uns des journaux dans lesquels j'écrivais. 

J'avais été horriblement froissé quand j'avais vu qu'on 

voulait laisser croire que j'avais été entendu. 

D. Celte décision constate votre refus de comparaître? 

— R. Mais alors que signifiaient ces mots : « Témoins en-

tendus. .. Ouï, le rapporteur (carc'e.*t une véritable paro-

die de la justice)... il iésuli« des débats. » Est-ce que ce 

n'est pas laisser croire que j'étais présent ? 

M. le président : Vous dues que c'est une parodie de 

la justice! Eh bien ! il ne peut tomber de ma bouche une 

parole de bâme sur ces sortes de tribunaux d'honneur. 

M. Fiorentino : Oui, quand ils jugent leurs justicia-
bles. 

M. le président : Comme homme de lettres, on vous 

considérait comme justiciable de ce jury disciplinaire. 

M. Fiorentino : Tous les gens de lettres ne font pas 

partie de la société. J'en connais de forts honorables qui 

ne lui appartiennent pas. Je peux citer M. de Balzac, qui, 

après avoir été l'un des fondateurs de cette société, s'est 

empressé de la quitter. Je puis citer M
m

* George Saud, qui 
a fait condamner cette société. 

M. le président : Je ne connais pas l'histsire de cette 
société. 

M. Fiorentino : Ah ! moi, pour mon malheur, je la con-
nais. 

D. Il y avait eu une polémique personnelle engagée 

avec M. do Calonne? — R. Oui. 

D. Ce différend a été soumis à la Société des gens de 

lettres, et M. Achard a élé désigné par le sort pour faire 

partie du jury chargé de décider ce différend. C'est là son 

seul tort. — R. M. Charles Rabou aussi avait été désigné 

par le sort, et M. Rabou s'est récusé, parce qu'il lui ré-

pugnait de juger un homme absent. M. Achard aurait dû 
faire comme lui. 

D. Ainsi, vous pensez que M. Achard devait se récu-

ser? — R. Oui, à cause de mon absence et à cause de la 
nature de nos anciennes relations. 

D. La décision prise contre vous était fort grave. Vous 

l'avez acceptée avec une impatience qu'on conçoit, et 

vous en avez, de votre côté, appelé à un jury d'honneur, 

qui vous a absous des incriminations dont vous étiez 

l'objet. Alors, pourquoi un duel? — R. J'espérais qu'a-

près le jugement de la justice régulière, qu après la dé-

cision du jury d'honneur, la Société des gens de lettres 

cesserait de me persécuter. Loin de là, vous le verrez ; 

la Société des gens de lettres a persisté, m'a insulté ; 

elle a dit, répété et fait imprimer que le jury d'honneur 

avait été composé par moi d'amis choisis pour le besoin 
de ma cause. 

On ajoutait qu'on m'insulterait, qu'on me forcerait à 

quitter Paris. J'ai cru que c'était une guerre de plume 

qu'on voulait, et alors, aigri par ces attaques, j'ai eu le 
malheur d'écrire l'article du 2 juin 

D. Dans l'instruction il n'y a pas de traces de cela. — 

R. C'est une notoriété publique. Quand je paraissais aux 

foyers des théâtres, mes collègues passaient d'un autre 

côté; quand je passais sur le boulevard, ceux qui avaient 

l'habitude da me saluer ne me saluaient plus 

D. Votre article ne dit pas un seul mot de la Société 

'des gens de lettres; vous y nommez seulement M. Amé 

dée Achard et une autre personne? — R. Je n'ai nommé 

personne; mais j'ai pu penser à deux personnes 

M. le président: Voyons, il ne faut pas de réticences 

ici. Vous n'avez nommé personne; c'est vrai, dans le sens 

rigoureux de ce mot; mais c'est M. Achard que vous en-

tendiez désigner, vous l'avez déclaré dans l'instruction 

M. Fiorentino : Quand on est venu me trouver de 

pari de M. Achard, j'ai répondu :« Je n'ai nommé, ni dé-

signé personne; mais puisque M. Achard croit se recon 

naître dans ce que j'ai écrit, cela me donne le droit de lui 

dire que je le déteste, parce qu'il a mis son nom au bas 

do la pièce émanée du comité.» M. de Bazancourt, l'un 

des témoins de M. Achard, fut assez frappé de mon lan-

gage pour me dire : « Cette réponse est vive, mais elle est 

franche ; et, à cet égard, j'honore le sentiment qui- l'a 

dictée.» . 
M. le président : Les témoins de M. Achard voulaient 

simplement vous amener à déclarer que vous n'aviez pas 

entendu désigner M. Achard dans votre article, et voilà 
ce que vous avez répondu... 

M. Fiorentino : Je vous prie da me permettre de vous 

faire connaître un fait qui expliquer» la situation d'esprit 
dans laquelle je me trouvais alors. 

Ce même jour, avant de recevoir la visite de MM. de 

Baza ocotirt et de Reins, j'avais reçu celle de deux hom-

mes fort honorables, MM Saint-Léger et \* Rifaudièrc, 

qui venaient me demander des explications s\ir quelques 

mots du même article dont M. de Chabrillant croyait 

avoir à se plaindre. Je fis preuve d'une grandetaodéra-

tion dans cette circonstance, et comme, en réalité, je 

n'avais pas entendu désigner M. de Chabrillant, je le dé-

clarai avec empressement, et l'affaire fut facilement ar-
rangée. 

A peine ces Messieurs étaient-ils partis, que MM. de 
Bazancourt et de Rems vinrent me demander des expli-

cations àu nom de M. Achard. Alors je crus, je fus con-

vaincu que c'était un parti pris, qu'on voulait en finir 

avec moi, et je voulus aussi en finir. Je reçus donc ces 

Messieurs avec beaucoup de vivacité, j'en conviens. J'é-
tais tedement ému, que j'en tremblais! 

M. le président : Mais vous avez dit : « J'ai voulu in-

sul er M. Ai bard, et si cela ne suffit pas, je continuerai. 

M. Fiorentino : Je n'ai pas dit cela; je l'ai pas pu la 

dire, et vous allez le comprendre. Si j'avas parlé ainsi, 

M. de Bazancourt ne m'aurait pas dit, comne il l'a fait : 

« Le sentiment que vous exprimez, non-seilement je le 
comprends, mais je l'honore. » 

D. Avez-vous insisté pour le choix des armes qui se-

raient les plus meurtrières?—R. Quand le luel a été re-

connu inéviiable, je me suis effacé; mon rôle a été pas-

sif, et tout a été laissé par moi à mes témohs qui ont ar-

rêté avec ceux de M. Achard les dispositions du duel. Ils 

ont proposé d'abord le pistolet, non pas poir le pistolet 

lui-même, mais parce qu'ils voulaient choisir les armes, 

adnde maintenir mon droit d'offensé. Ils sent venus me 

dire que M. Achard proposait l'épée ; je répondis : «N'in-
sistez pas, acceptez ses armes. » 

D. Votre appréciation de l'offense est au moins contes-

table; mais passons là-dessus. Vous vous êtes b ttus à 

l'épée? Le combat a été rapide? — R. Il a duré à peine 

quelques secondes... M. Achard a été touché en pleine 
poitrine... 

D. On a cru voir, l'un des témoins le déclare, sur votre 

visage, au moment où M. Achard est tombé, un mouve-

ment de satisfaction? — R. Je ne saurais trop protester 

contre cette appréciation. A ce moment j'étais tellement 

ému, tellement consterné, que mes témoins ont cru que 

j'étais blessé. J'ai été consterné toute la journée. 

M. le président au second accusé : M. de Rovigo, 

vous avez été mis en rapport avec MM. de Bazancourt 

et de Reins dans l'intérêt de M. Fiorentino? 

M. de Rovigo : Oui, monsieur le président. 

D. Vous n'avez pas fait d'efforts pour arriver à une 

conciliation ?—R. On avait demandé seulement des expli-

cations à M. Fiorentino. Il est résulté de celles quj ont 

été fournies qu'il n'y avait pas de conciliation possible ; 

un duel était inévitable. C'est alors que nous avons été 

chargés de choisir les armes, et nous nous sommes pré-

occupés du soin de choisir celles qui nous paraissaient de 

nature à rendre le duel le moins dangereux possible. Si 

nous avons désigné le pistolet, c'était parce que nous 

voulions maintenir le droit de l'offensé à M. Fiorentino , 

et non pas parce que cette arme nous paraissait plus 

meurtrière que l'épée. La preuve de cela, c'est que dès 

qu'il a été question de prendre l'épée, nous avons accepté 
cette arme sans hêsùaiion. 

D. Sur le terrain, comment avez-vous jugé l'expres-

sion de physionomie de M. Fiorentino au moment où M. 

Achard a été blessé ?— R. J'ai cru que M. Fiorentino 

était blessé. Il a fait un saut en arrière en portant sa 

chargé de demander de simples explications, ou parais-

sait-il vouloir un duel inévitable ? — R. U ne voulait pas ssn 

d'un duel inévitable. Il demandait une réparation pour 

son honneur ; il voulait une rétractation de l'article du 

Corsiire, où il était attaqué. 

D. C'est dans ces dispositions que vous vous êtes pré-

senté chez Fiorentino ? — R. Oui; il était entendu avec 

M. de Reins que nous nous contenterions de quelques 

mots pour arrêter cette malheureuse affaire. 

Voici, au surplus, l'exacte vériié sur ce qui s'est passé 

eBtre M. Fiorentino et nous. Ce que je vais vous dire 

est la plus exacte vérité; j'ai encore présentes à l'esprit 

les paroles qui ont été échangées. 

M. Fiorentino et moi nous nous connaissions; nous nous 

donnions la main quand nous nous rencontrions dans le 

monde ; nous avions de ces rapports qui existent eutre 

personues qui s'estiment. Je pensai que c'étaient là de 

bonnes conditions pour faciliter une solution amiable. 

Je lui dis en l'abordant : u Je viens à vous pour une 

mission triste; mais j'espère que nous terminerons cette 

affaire en quelques mois. Un de mes amis croit, et tous 

ceux qui ont lu votre article du Corsaire croient comme 

lui, que vous l'avez désigné dans cet article. Il croit s'y 

reconnaître. Je viens vous demander de déclarer que ce 

n'est pas lui que vous avez eu en vue. » M. Fiorentino 

m'accusillit avec a'greur et me répondit : « C est positive-

ment lui que j'ai désigné; je le hais, et si ce que j'ai dit 

ne suffit pas, je recommencerai. » 

Voilà textueltem mt la réponse de M. Fiorentino. Cette 

conversation a été malheureusement Irop courte, trop si-

gnificative pour que je l'aie oubliée. Il me dit cela sans 

emportement, mais sous le coup d'urie irritation dont j'i-

gnorais alors la cause, et qui tenait à la visite dont il 

vous a parlé et qui avait précédé la nôtre de quelques ins-

tans. < l'est alors que je lui dis : « Votre explication mon-

tre une grande franchise, et je l'honore. » Fiorentino me 

répondit : « Oui, je suis franc. M. de Chabrillant vient 

de m'envoyer demander si j'avais entendu parler de lui 

dans le même article ; comme je n'avais pas en l'intention 

de le désigner, j'ai répondu que non. Avec la même fran-

chise que j'ai déclaré n'avoir pas voulu désigner M. de 

Chabrillant, je vous déclare que j'ai entendu désigner 
M. Achard. » 

Il n'y avait, après une pareille réponse, aucun moyen 
de s'entendre pour un arrangement. J'insistai avec M. de 

Reins pour qu'on choisît l'épée, qui me paraissait l'ar-

me la moins dangereuse, et nous étions convenus que le 

combat cesserait à la première blessure. L'ardeur de M. 

Achard dans l'attaque a déjoué les calculs prudens que 

nous avions faits pour rendre cette rencontre peu dange-
reuse. 

M. de Reins, le cinquième accusé, confirme les détails 
que vient de donner M. de Bazancourt. 

M. le président : Quelle impression avez-vous cru re-

marquer dans la figure de M. Fiorentino? 

L'accusé : Je suivais les mouvemens de l'épée de M. 

Achard. Sur un coup de seconde qu'il porta à M. Fioren-

tino, je crus que celui-ci était blessé. C'était au contraire 

M. Achard qui avait été touché. Je vis, à ce moment, 

sur la figure de M. Fiorentino, une expression que je tra-

duisis par une satisfaction de vengeance assouvie, qui me 

parut parfaitement d'accord avec les sentimens qu'il avait 

manifestés avant la rencontre. 

DÉPOSITION DES TÉMOINS. 

Deux témoins seulement ont été assignés ; M. Amédée 
Achard, et le docteur Hdlairet. 

M. Amédée Achard, 35 ans, homme de lettres : J'étais 

à la campagne avec quelques amis, quand l'article du 

Corsaire du 2 juin est arrivé dans mes mains. J'ai vu de 

suite que j'étais outragé par cet article d'une manière 

homme d'honneur à ne point se commettre avec 
d'un ami versé me fait un devoir de faire

 M
,
 v

°
Us

> le 
de votre présence à Paris. le 

Au nom d a la presse que vous déshonorez et 
personnel, je vous somme de vider notre que'r«n

 6l
?
 m

°n Hr> 

la main. ^
 H elle

 'es a
rttl

?*> 

Je vous donne jusqu'à six heures du soir p
0

n
r

 * 
•A - Passé cette heure, je regarderai votre silence^

6 re
N dre. 

relus, et votre refus comme an moyen d'échapn 
représailles. 

P0lûaie , 

Signé, Alph. DE CALO 

Jusqu'à six heures, rueNeuve-des-Mathurins 

M* Nicollet déclare qu'il renonce à la parole 

M. le président résume les débats, et l
e

 j
u 

dix minutes de délibération, rapporte un verd^' 
quittement. ■

 lct
 d'aç.. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE 

(Correspondance particulière de la Qazette du jy^ 

Présidence de M. Zangiacomi, conseiller à l 

Cour rl'aniifd rlu Di>i..'o d'appel de Paris 

Audience du 30 août 

ASSASSINAT 

(Voir la Gazette des 
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Tribunaux du 31 août.) 
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d'une lutte avec ses assassins, l'intelligence de la
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main au front et en s'écriant : « Ah! mon Dieu ! pauvre 

garçon ! » M. Gatayes a cru comme nous que mon ami 

était blessé. M. Fiorentino m'a fait l'effet, tout le reste 

de la journée, d'avoir la tête perdue. Il avait des larmes 
dans les yeux. 

D. Ainsi vous n'avez pas remarqué l'expression de con-

tentement et de dureté qu'un auire témoin croit avoir 

remarquée? — R. Ah ! Monsieur, non, bien sûr! 

D. Vous avez fait partie du jury d'honneur demandé 

par Fiorentino? — R. Oui, Monsieur le président. On 

avait composé un jury des deux propriétaires des jour-

naux dans lesquels écrit M. Fiorentino, et c'est comme 

l'un des propriétaires du Corsaire que j'en faisais partie. 

Il y avait avec nous trois personnes étrangères au jour-

nalisme, M. Delaugle, M. Porion, représentant de la 

Somme, et M. Léo de Laborde; ce qui n'a pas empêché 

qu'on ait publié dans les journaux que ce jery était ex-

clusivement composé d'amis de Fiorentino, choisis pour 
les besoins de la cause. 

M. le président : Et vous, sieur Gatayes, vous n'a-
vez pas assisté aux premiers pourparlers ? 

M. Gatayes : Je n'ai été averti qu'à trois heures que 

j'étais prié de servir de témoin dans cette affaire. 

D. Oui, nous savons cela. Vous avez demandé a être 

éclairé sur l'affaire? — R. J'ai voulu savoir s'il n'y avait 

pas quelque point qui rendît possible un arrangement. 

J'appris que Fiorentino avait été provoqué le matin, que 

tout était convenu pour une rencontre et que le rendez-

vous était fixé pour cinq heures, à la mare d'Auteuil. 

Nous nous y rendîmes et nous y trouvâmes ces mes-

sieurs, qui vinrent au-devant de nous ; ils nous témoi-

gnèrent le regret que ce fût une cause si fâcheuse qui 
nous réunît. 

Pendant que les autres témoins étaient dans le bois 

pour y choisir une place, je restai avec M. Fiorentino, à 

qui je donnai des conseils sur ce qu'il avait à faire. Je 

lui dis que le point important était plutôt d'éviter d'être 

touché que de toucher son adversaire, Je lui recomman 

dai surtout le plus grand calme. Il me dit : « Vous voyez 

que je 6uis très calme. J'ai été insulté, traîné sur la claie. 

Cette affaire est pour moi le jugement de Dieu. J'ai de la 

religion, et je me repose sur ma foi. » 

Les deux adversaires furent mis en présence, et au si-

gnal : « Allez, Messieurs! » ils croisèrent le fer. M. 

Achard engagea résolument l'épée et marcha sur M. Fio-
rentino par un dégagement. 

M. Fiorentino prit le temps dans le dégagement, M. 

Achard se fendit, et je vis, au mouvement qu'il fit, qu'il 

était blessé. M. de Bazancourt se précipita sur lui et lui 

arracha sa chemise. Je crus que M. Achard était perdu ; 

mais quand je vis l'abondance de sang que rendait la 

blessure, je fus rassuré sur les suites qu'elle pouvait 
avoir. 

D. Comment avez-vous jugé l'impression que manifesta 

la figure de Fiorentino? — R. Je l'ai jugée contrairement 

à ce qu'en a pensé M. de Reins. Fiorentino a fait un geste 

de douleur au moment du dégagement, et je l'ai cru 
blessé. 

M. le président : Et vous, monsieur de Bazancourt, 
expliquez -nous ce qui s'est passé. 

M. de Bazancourt explique d'abord qu'il est resté com-

plètement étranger aux faits qui ont précédé l'article du 

2 juin. Ce n'est que la veille de la rencontre que M. 

Achard est venu lui annoucer sa résolution de demander 

satisfaction, et lui a raconté ses démêlés avec M. Fioren-
tino. 

D. Dana quelles dispositions était-il? Vous avait-il 

sanglante. Je vins à Paris ; mais je ne voulus rien pré-

cipiter, et je voulus juger de l'effet que cet article avait 

produit sur mes amis. J'allai au foyer des Variétés, et là 

ja fus bientôt convaincu qu'il avait agi sur eux comme 
sur moi. 

Dès lors, je n'hésitai plus : une réparation était indis-

pensable. Je vis mes amis, MM. de Bazancourt et de 

Reins, et leur montrai l'article du Corsaire. Ils compri-

rent qu'il y avait lieu à une explication. Je me rendis 

avec eux aux bureaux du Corsaire, demander cette ex-

plication. Je voulais autre chose ; mes témoins étaient plus 
modérés quo moi. 

lis montèrent pour s'aboucher avec M. Fiorentino, et je 

les attendis devant la porte. Voyant au bout de trois 

quarts d'heure qu'il ne descendaient pas, je montai à mon 

tour, et je parlai à M. de Cuë logon, qui me dit que ces 

messieurs étaient en pourparlers dans une pièce du haut. 

A ce moment, M. de Reins descendit.» Eh bien! lui dis-

je, où en est l'affaire? — Le duel est inévitable, me dit-

il. — Très bien, lui dis-je ; insistez pour que le duel ait 
lieu à l'épée. » 

Je rentrai chez moi, et je reçus un billet de M. de 

Reins, qui m'annonçait le lieu et l'heure de la rencontre : 

Cinq heures du soir, à la mare d'Auteuil. M. de Bazan-

court, de son côté, m'engagea à amener avec moi un mé-

decin, en cas de malheur. J'allai, à cet effet, chez deux de 
mes amis ; ils étaient sortis. 

Nous partîmes, mes témoins et moi, pour le bois de 

Boulogne, et nous nous réunîmes à ces messieurs. Les 

témoins firent les dispositions nécessaires, et nous croi-

sâmes le fer. Le duel dura quelques secondes à peine, et 

je reçus un coup d'épée dans la poitrine. Je déclare que 

tout s'est passé très loyalement de la part de mon adver-
saire. 

M. le président : N'avez-vous pas eu, il y a quelques 

années, des différends avec M. Fiorentino, au sujet de cri-
tiques de théâtre? 

Le témoin : U y a eu dans le Corsaire un article mal-

veillant pour moi. Je fis demander des explications au 

Corsaire, et M. Panis, qui en était alors directeur, me fit 

promettre que ces attaques ne se renouvelleraient plus. 

M. Fiorentino : M. Achard se trompe. Il n'y a pas eu 

d'article contre lui ; il y a eu une Nouvelle à la main, et 
elle n'était pas de moi. 

M. Achard : M. Fiorentino se trompe. A cette époque 

je lui parlai de cet article, que ja lui attribuai, et il me ré-

pondit : « Si vous n'êtes pas content, je me mets à votre 
disposition. » 

M. Fiorentino : Je n'ai aucun souvenir de cela. 

M. Hillairet, docteur en médecine, a été commis par 

M. Premorin, commissaire de police, pour examiner l'é-

tat de M. Achard ; il rend comte du résultat de son exa-

men, résultat qui est contenu dans l'acte d'accusation. 

L'audience est suspendue pendant quelques instans. 

A la reprise, la parole est donnée à M. l'avocat-géné-

ral Sallé, qui soutient l'accusation contre les trois pre-

miers accusés, et déclare, attendu l'esprit de conciliation 

apporté dans cette affaire par les accusés de Bazancourt 

et de Reins, abandonner l'accusation à leur égard. 

M
c
 Cauvain présente la défense des trois accusés re-

tenus au procès par le ministère public. 

L'avocat, pour donner une idée des persécutions, de 

la haine dont Fiorentino a été l'objet, lit la lettre sui-

vante, qui lui a été adressée à son retour en France 

quand il venait se constituer prisonnier, à l'effet de pur-
ger l'accusation dont il est l'objet : 

Jeudi, 1» août 1850. 
Monsieur, 

Quelles que soient les raisons qui puissent engager un 

•- fem 
Ciprès a dû être surexcitée et pervertie. U déclare e 

tre qu'il est très délicat de répondre précisément su °A~ 

phénomènes qu'on n'a point observés soi-même v 

mouvement automatique a pu faire proférer telle 

telle parole, mais il est impossible d'apprécier si elleair 
recouvré l'usage de son intelligence. 

M. Muret, maire de la commune : On est venu me D L 

venir à dix heures du soir; le matin à cinq heures ie 

suis rendu à G lignonville, j'ai rencontré la Guuigand T 
m'a tout raconté. Gprès était venu la chercher suri 

coup de minuit. Je lui ai dit qu'elle avait eu tort'd'eusev
6 

lir la femme Ciprès : la femme Guingand m'a répond" 

qu'elle n'en avait pas pensé plus loin, et que Ciprès lù! 
avait défendu de parler de l'assassinat. Ciprès m'a du. 

« Monsieur le maire, faites donc enterrer ma femme, ù 

curé ne veut pas. » Je lui dis : « Cela ne presse pas .'»u 
est revenu trois fois à la charge, tant il était pressé de se 

débarrasser du corps de sa femme. Je lui ai toujours ré-

sisté en disant que l'enterrement n'aurait heu qu'après k 
visite des gens de justice. 

La veuve Richard s'est réclamée de moi pour sortir de 

chez Ciprès ; elle s'y déplaisait visiblement ; le 16 juin, 

en causant avec elle, elle était bien tranquille, lorsqu'elle' 

me répondit qu'elle avait bien reconnu les assassins : «Ma 

sœur a dit : « Tu ne me tuer.ds pas pourtant, » et au 

même instant Lécuyer l'a assommée et elle est tombée 

au bout de la table; Ciprès a ouvert l'armoire.» J'ai dit à 

la veuve Richard : « Mais est-ce bien vrai ? — Oui, m'a-

t-elle répondu, je ne crains pas d'engager ma conscience.» 

Elle était bien saine d'esprit, bien tranquille; j'ai ais la 

voir tous les quatre ou cinq jours, et ce jour-là elle était 

présente comme je ne l'avais jamais vue. Elle avait bk 

sa tête; elle pariait nt'ivement, franchement, sans men-
songe. 

M. le maire répète une seconde fois sa déposition dam 

les mêmes termes, au milieu du recueillement général, 

Lécuyer, interrompant : C'est une menteuse ! 

Ciprès : Je ne sais pas si ma belle-sœur a dit tout (a, 

mais c'est faux; je suis certain d'être innocent de ça, et 

c'est la vérité, je vous le jure et je.vous le promets. 

M. le président : H vaudrait mieux le prouver. 

M. Muret : Quand on a trouvé dans le bois la boite à 

bijoux, j'ai montré à la veuve Richard cette boîte fermée; 

elle m'a dit avec exactitude tout ce qu'elle devait contenir 

et ce qu'elle contenait en effet. Elle avait une lucidité 
d'esprit extraordinaire. 

Sur l'interpellation de M. le procureur de la Ré ubli-

que, le témoin explique que la veuve Richard n'a pas fait 

plus tôt ses révélations, parce qu'elle avaitpeurqueCiprffl 

ne restât dans la commune et ne revînt la tuer. 

M. le président fait remarquer aux jurés que l'armoire 

seule de la veuve Richard a été forcée et fouillée, el 

qu'on n'a point touché à celles de Ciprès, qui étaient bien 
distinctes. 

M. Muret continue. Quand je suis venu chez Ciprès, 

tout était remis en ordre, le battant de l'armoire repla-

cé, le plancher ensanglanté nettoyé. Le bâton était J # 

porte; c'est moi qui l'ai remarqué et trouvé, sans f 

personne me l'ait indiqué. J'ai été étonné qu'on ait en-

seveli si précipitamment la femme Ciprès, cela ne se
81 

pas ainsi ordinairement dans la commune; j'en
 8

'
 lai 

des reproches à la Guingand. 

Le jour où la veuve Richard a déposé devant le j
u
P 

l'instruction, elle était bien ferme, bien présente d'usp" 

quoiqu'elle fût un peu émue par la vue du magistrat-

Jean a vu dans les bois la femme Lécuyer retirer u 

paquet un peu lourd de dessous des broussailles; elle
r 

gardait autour d'elle pour savoir si elle était
 0Dsen

,,^ 

elle a enveloppé le paquet dans un fagot et s'en est al 

chez elle. C'était vers le 28 février. ^ 

Boutillier. Ce témoin jure de dire la vérité, autan f 

possible. Il n'avait pas grande confiance dans Ja Vl
r 

Richard; elle ne lui a rien dit de particulier sur le cr 

Jean lui a fait part de ce qu'il avait vu. ^ 
La femme Breton a vu la femme Lécuyer apporte" 

fil dans un fagot de bois. \
e 

Ozanne a vu la femme Lécuyer chez la veuve ^
ev

.u'
e

t 
lundi de la Pentecôte La Neveu a regardé de co 

d'autre, comme si elle trouvait quelque chose. La ^. ]a 

se plaça de manière à être masquée par le P'S
Q
° ^é-

veuve Neveu ôta des bourrées de genêts pour que i 

cuyer passât par dessus la haie, et elle lui jeta Q
u 

chose. . ■ près 

Moulin a trouvé la boîte à bijoux dans une pra"
-1
 f 

Guignonville. . ,
e
 ̂  

La veuve Bineau a vu la femme Lécuyer sortir 

la veuve Neveu; il n'y avait point de paquet. 

La fille Bineau n'a rien vu dans les mains de 

Lécuyer.
 M t

aP
le 

"• Boutillier, nièce de la veuve Richard . » , 

il veiia" m'a beaucoup parlé des auteurs du crime; elfe " 

c'étaient Ciprès et Lécuyer. Elle l'a répété quano 

>nde à la maison; elle disait ça comme_ aui -

liste des témoins est épuisée. M.
 le

.P
r
f" „

u
is ^ 

e des dépositions de la veuve Rien"" 

Bonneville, procureur de la République, pn 

et soutient l'accusation. 

du monde a la maison; elle disait ça comme autr 

des témoins est épuisée. M. le presijlieu
 jg 

lecture des dépositions de la veuve R'
0
"^' jj, paroi 

m 

M" Moussoir et Lambinet essayent de c
0

"**'^ l'«
c

' 

témoignages accablans et les indices révéla'
eurB 4 

cusation a relevés. ...i
 e

n »»f 

Les jurés rapportent un verdict de oulp»»
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aes, 66, ont succombe a la pthysie 

0 a *"fl4 hommes, 7 femmes, 21, à la pneumonie 

:
,j!ino

n
*
ire

£ f
em

mes, 16, au catanha pulmonaire; 2; 

:- 5!Ilini>8 femmes, 55, à l'entérite ; 12 hommes, 6 fem-

;
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 typhoïde; 10 hommes, 9 femmes, 
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3 tilles, 10, de la convulsions ; 2 jeu-

*" ? a» du croup ; 4 garçons et 3 filles, 7, de ia rou-

^ petites tilles d'un an à 6, uu homme de 2o à 30 

' " ' ' te-nme du même âge, ont succombé à des ; 

6 hommes, 4 femmes, 10, à l'a-

, 40, sont morts en nais-

I**' 'Ifginme du même âge, ont succombé à des atta-

^T oetite vérole. Uu homme de 40 à 50 ans, une 
^ " ™ A on o oiiiaiu • un mimn i et une fille de 15 ,,.^0 à 30, 2 eut'aiis : un garçoa -

situés. 82 hommes, 9p femmes, sont moris de 

des arrestations est presque 

135 garçons enfans, 80 

.
iSlldj

 diverses. 

ciré. - Le nomDrtî 

Huiojr*de5l6, 292 hommes, 

meé
 9 jeuaes tides; 480 arrestations ont ete laites en 

j^rant'déUt, 36 sur maudats ; 433 des personnes arrêtées 

Client Pans, 81 les départeuiens, 2 l'eiraoger; 209 

' '■ '• n eitrées, 295 savent lire et écrire, 12 ont une îns-

indion supérieure, 256 sont sans ressources, 24i vivent 

•u travail de leurs mains, 12 sont dans une position ai-
^ H6 avaient déjà été poursuivies pour délits, 11 pour 

'tirnes. Tous ces chiffres sont dans les proportions ordi-

^L'on a arrêté, comme prévenus d'abus de confiance, 5 

unies, 6 femmes, 2 jeunes garçons, 13; de rupture de 

>, S hommes, 1 garçon mineur, 9 ; de blessures vo-

wotairt», 3 hommes, 1 jeune garçon, 4; de délits politi-

ses, 22 hommes; de rébellion, 38 hommes, 9 jeunes 

garçons, 3 femmes, 50; vente illégale d'imprimés, 3 hom-

mes, 1 eulant, 3 femmes, 1 jeune fille, 8; de délits divers 

30 hommes, 18 enfans, 7 femmes, 2 jeunes filles enfans, 

5? ; du mendicité, 54 hommes, 27 enfans, 32 femmes, 4 

jtuues filles, 117; de vagabondage, 75 hommes, 43 fem-

mes, 14 eufans garçons, pas une seule petite fille; d'es-

croquerie, 6 hommes; de vol, 49 hommes, 33 enfans, 15 

femmes l jeune tille. 

Voyageurs. — Dans cette semaine sont entrés à Paris, 

iiii artisans, ouvriers; 632 négocians, marchands; 

W propriétaires et rentiers ; 304 militaires ; 85 étudians : 

M tout, 4,059 Français, Y sont venus en outre 1,308 

étrangers : 565 Anglais, 182 Belges; 77 Américains, 57 

I ai mds, 46 Prussiens, 44 Espagnols, 44 Suisses, 39 

hases, 39 Italiens, 32 Hollandais, 30 Savoisiens, 17 Ir-

laodais, 17 Piémoutais, 17 Polonais, 12 Saxons, 11 Au-

nchiens, 10 Turcs, 9 Wurtembergeois, 8 Danois, 8 Ha-

»vnens, 7 Badois, 6 Autrichiens, 6 Sardes, 5 Norwé-
jiens, etc. 

.'hnts-de-Piété.— Les chiffres des dépôts, des retraits, 

lièrent peu de ceux des . semaines précédentes. Du 11 

«"17 août inclusivement, l'on a engagé 21,944 objets, 

peur uue somme de 371,747 fr.; on a dégage 39,413 ob-

pour une somme de 364,164 fr. 

s'habiller, on arrêta que les mairies leur fourniraient l'u-
niforme. 

Le citoyen Alphonse Roux, homme de peine, rue Ste-

Avoie, 69, est l'un de ceux qui furent habillés aux frais 

de la patrie ; il fut incorporé dans la 2' compagnie du 1" 
baiaillon de la 7' légion, et élu caporal. 

La 7' légion ayant élé licenciée après les funestes jour-

nées de juin, Roux pensa qu'il pouvait vendre son uni-

forme; en conséquence, il poria sa tunique à un mar-

chand du Temple, auquel il l'offrit pour 8 francs. Le mar-

chand examina la tunique, et la reconnut pour une de 

celles fournies par les mairies ; il interrogea son vendeur 

sur l'origine de cette tunique; n'en obtenant point de ré-

ponse satisfaisante, il porta l'objet au commissaire de 

police en l'instruisant des faits, et Roux comparaît au-

jourd'hui devant la police correctionnelle. 

Conformément à l'art. 91 de la loi de 1831 sur la garde 

nationale, qui renvoie aux Tribunaux correctionnels, 

pour lui être fait application de l'art. 408 du Code pénal, 

tout garde national prévenu d'avoir vendu à son profit 

les armes de guerre ou les effets d'équipement qui lui ont 

été confiés par l'Etat, le Tribunal, faisant application au 

prévenu dudit article 408, le condamne à un. mois de 
prison. 

— Il y a huit jours, nous avons annoncé la condamna-

tion par défaut du sieur Buchoz-Hilton à six mois de pri-

son pour outrages, par lettres, à un magistrat de l'ordre 
judiciaire. 

Le sieur Buchoz-Hilton a formé opposition à ce juge-

ment, et il se présente pour la soutenir, la main remplie 

de papiers et de journaux qu'il étale devant lui et jusque 

sur le bureau du greffier. 

Quel est votre âge? lui demande M. le président. — 

R. Soixante-deux ans. 

M. le président : Quel est votre état? 

M. Buchoz-Hilton : Propriétaire responsable du jour-

nal le Lucifer. (Le prévenu déploie un grand jourLal où 

on remarque plusieurs gravures sur bois. L'une le repré-

sente sur une civière emporté par deux diables.) 

M. le président : Vous êtes opposant à un jugement qui 

vous a condamné à six mois de prison pour outrages à 

M. Devinck, président du tribunal de commerce? 

M. Buchoz-Hilton : Oui, monsieur le président; mais 

avant de prouver mon innocence, je demanderai à faire 

comparaître M. Devinck, qui, dans une de ses plaintes, 

dit que je suis en faillite. Je ne suis pas en faillite, et je 

ne reconnais à p rsonne le droit... 

M. le président : Vous n'avez ici à faire le procès à 

personne, mais seulement à vous défendre. 

M. le substiiut Vial, après avoir rappelé que deux fois 

déjà, dans cette année, en avril et mai, le prévenu a été 

condamné à 50 francs d'amende, pour outrages envers 

M. Devinck, président du Tribunal de commerce, donne 

lecture de plusieurs passages de lettres écrites à ce ma-

gistrat. 

M. le substitut, après avoir rappelé que la Cour de cas-

sation, revenant sur sa jurisprudence, a, par.un dernier 

arrêt rendu en audience solennelle, sur les conclusions 

de M. Dujiu, procureur-général, décidé que l'article 222 

— Voici le relevé des condamnations prononcées, du 

24 <»u 29 août, par le Tribunal de simple police contre des 

débitans contievenaus : 

Audience du 28 août. 

Louis Hédelin, boucher, rue St-Jacques, viande insalubre, 
10 fr. d'amende ; 

Noël Mussard, boucher, aux Thèmes, viande insalubre, 
10 fr. d'amen le ; 

Femme Beclur, marchande ambulante, rue Fontaine-au-
Roi, mesures non marquées, 1 fr. d'amende ; 

Femme Gjind/H', ruedn|Poir.er, marchande ambulante, poids 
non marqués,! fr. d'ameule; 

Femme Joseph, marchande de fruits, rue St-Nicolas-d'An-
tin, poids non marqués, 1 fr. d'amende ; 

Martin bouchei- à Vungirard, poids faux, 15 fr. d'amende; 
P erre, boucher à la Villeite, balances fausses, 40 grammes 

de déficit, 15 fr. d'amen le; 
Gay, épicier, rue du F j;-St-An'oine, balances fausses, défi-

cit 12 grammes, 15 fr. d'amende; 
Jo y, marchand ambulant, rue, du Pont Saint-Michel, ba-

lances famses, 5 fr. d'ameude. 
Femme Debovdle, marchande ambulante, rue des Bour-

donnaies, balances fausses et poids non marqués, 15 fr. d 'a-
mende ; 

Dagueau, marchand bimblottier, rue Neuve-des-Petits-
Champs, mesures prohibées, 1 fr. d'amende; 

Chevalier, fabricant, rue des Fossés-Sainl-Jacques, poids 
prohibés, 15 fr. d'amende; 

Béguin, boulanger à Montrouge, pain en déficit de poids et 
en surtaxe, 1 fr. d'amende; 

Clerc, boulanger, rue du Faubourg-Saint-Martin, pain en 
déficit de poids et surtaxe, 11 fr. d'amende;. 

Parfait, boulanger, rue' du Faubourg Saint-Martin, pain 
en défiait de poids et en surtaxe, 15 fr. d'amende, un jour de 
prison ; 

Blauchet, boulanger, rue de VOursine, pain en déficit de 
poids et en surtaxe, 15 fr. d'amende ; 

Chicandar, boulanger, rue de l'Hô.el-de-Ville, pain err dé-
ficit de poids et en surtaxe, 45 fr. d'amende, un jour de 
prison; 

Dupré, boulanger, rue la Roquette, pain en déficit de poids 
et eu surtaxe, 15 fr. d'amende; 

Marescot, boulanger, rue de Charonne, pain en déficit de 
poids et en surtaxe, 15 fr. d'amende, un jour de prison; 

Rocher, boulanger, rue de Lappe, pain en déficit de poids 
et en surtaxe, 45 fr. d'amende ; ■ 

Mercier, boulanger, rue Taitbout, pain en déficit de poids 
et en surtaie, 45 fr. d'amende, un jour de prison ; 

Seignier, boulanger, rue Caumartin, pain en déficit de poids 
et en surtaxe, 45 fr. d'amende. 

Audience du 29 août. \. 

Nazurier, distillateur, rue de la Monnaie, sirops falsifiés, 
6 fr. d'amende. 

Audience du 30 août. 

CHRONIQUE 

PARIS, 31 AOUT. 
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oàtSvTme Ungrand nombre de8 

-WOUBUX n avawnt pas les moyens de 

du Code pénal ne peut, par assimilation aux outrages 

par paroles, frapper les outrages par lettres, soutient que 

ce dernier délit doit être atteint par les articles 223 et 

224, qui punissent les outrages à un magistrat par gestes 

ou menaces. Il voit dans les passages signalés plus haut 

tous les caractères de la menace, et il conclut à l'applica-

tion de ces articles contre le prévenu. 

M' Darragon, défenseur des prévenus, après avoir sou-

tenu la jurisprudence établie par le dernier arrêt de la 

Cour de cassation, a soutenu que si M. Buchoz Hilton, 

souvent poursuivi et très rarement condamné pour sem-

blables délits, n'est pas totalement privé de ses facultés 

mentales , néanmoins il doit être considéré comme at-

teint d'une mônomanie en tout ce qui tient aux procès, 

aux magistrats, aux officiers ministériels, comme aussi 

en ce qui tout he la politique. On sait l'histoire de son ré-

giment de la Charte, de son titre de colonel, causes pre-

mière de sa ruine, dit-il. Il avait placé ses dernières res-

sources daus des actions de l'Hippodrome. Cette société 

tomhe en liquidation. On nomme un liquidateur, et voilà 

la tête de M. Buchoz-Hdton qui se monte, qui s'échauffe; 

le voilà dans son élément, il naga en pleine monomanie, 

et ne s'ariêiera pas même devant les lettres les plus in-

convenantes adre;sées au plus haut magistrat consulaire. 

Si j'avais besoin, ajoute l'avocat, d autres preuves que 

la lecture des lettres même qu'on lui reproche, pour éta-

blir le peu de sanité de son esprit, voici encore de son 

style que j'emprunte à une de ses publications. Cette 

publication a pour titre : 

« Mémoires du citoyen Buchoz-Hilton , pour servir à 

» l'éducation et à l'instruction des niais qui ont la manie 

» de sacrifier leur fortune, leur santé, leur repos en pure 

» perte sur l'autel de la patrie. » 

Voici un passage de cet écrit : 

Le citoyen Buchoz-Hilton, en publiant ses Mémoires, a 
pensé se rendre agréable à ses lecteurs, au public en général, 
en joignant audit mémoire un feuilleton qu'il répute d'un 
grand prix, et qui phénoménalement parlant, est tout palpi-
tant d'actualiié et d'instruction. 

Cet écrit est le dernier lambeau de sa fortune, de son héri-
tage si généreusement sacrifié à l'émancipation des peuples, 
à la destruction, à la ruine, au nivellement complet du des-
potisme. 

Il le consacre modestement en résultat et par anticipation 
au paiement des frais de sa sépulture. Déjà il a soldé l'acqui-
sition du terrain à lui concédé authentiquement par la com-
mune de Neuilly, le 10 juin 4847. 

Le citoyen Buchoz, vrai chré ien, fermement attaché à la 
foi de ses pères, dévoué avant comme après à l'humanité 
souffrante, a voulu qu'au sortir de l'hôtel de Dieu, où vrai-
semblablement, par suite des promesses des récompensée na-
tionales dont il a été jugé digne à l'unanimité, et attendues 
par lui depuis vingt ans, a voulu, dis-je, qu'il fut inhumé 
dans le terrain par lui acheté, « debout, tout habillé, tout 
culotté, tout botté, » aux fins qu'au premier coup de trom-
pette sonné pour la résurrection, il se trouve le premier, con-
formément à sa volonté, aux avant postes, tout prêt à mar-
cher, à voler au secours des fidèles retardataires et infirmes. 

Le feuilleton en question, la dernière ressource du ci-
toyen Buchoz, comme je l'ai dit pins haut, contient en ré-
formes rationnelles possibles, en économie politique, tout ce 
qu'on a pu écrire de plus vrai, de plus complet, de plus in-
structif. Cet écrit, qui remonte à Pythagore, qu'on suppose 
en être l'auteur (voir au prologue), semble être écrit aujour-
d'hui même. 

Son titre singulier, bizarre, aristophanique : République 
des Singes à queues, à demi-queues et sans queues, donne la 
juste portée de l'intérêt et du haut enseignement y contenus, 
relativement aux prétentions scientifieo emphatiques des 
pauvres ambitieux chefs des innombrables factions qui in 
fectent et asphyxient notre trop malheureuse France. 

Vous renverrez donc de la poursuite, dit en terminant 

M* Darragon, l'homme qui a 1 imagination assez four-

voyée pour écrire de telles lignes, et M. le président du 

Tribunal de commerce n'en demeurera pas moins, com-

me devant, un négociant et un magistrat honorable et 

honoré. 

Le Tribunal, attendu que si les lettres incriminées 

sont conçues dans un style inconvenant, cependant les 

menaces ne sont pas assez suffisamment caractérisées 

pour tomber sous l'application des articles 222, 223 et 

224 du Code pénal, a renvoyé Buchoz-Hilton de la pour 

suite 

François Collet, garçon marchand de vins, rue d'Orléans-
Saint-Marcel, vin falsifié, 10 francs d'amende, effusion du 
vin falsifié sur la voie publique; Vilcoq, condamné comme 
civilement responsable. 

— Pierre-Alexandre Chauvin et Charles-Guillaume 

Bassau étaient traduits aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel, sous la prévention de vol d'un grand nom-

bre de chapitaux de lanternes à gaz. La femme Vezin, 

marchande de bric-à-brac, qui a acheté de ces hommes 

pour 93 fr. 50 c. de chapitaux de lanternes, a à répon-

dre d'une contravention en matière de brocantage. 

Les débats ont établi que Chauvin et Bassau, tous deux 

repris de justice, commettaient leurs vols en plein jour. 

C'est la hardiesse même de leurs méfaits qui en a assu-

ré longtemps l'impunité. Us dressaient tranquillement 

une échalle contre les lanternes, en enlevaient doucement 

les chapitaux, sans se presser, sans paraître en proie 

à aucune préoccupation, et comme des ouvriers chargés 

de ce travail. 

Le Tribunal les a condamnés chacun à treize mois de 

prison et cinq ans de surveillance, et a remis à huitaine 

pour prononcer en ce qui concerne la femme Vezin. 

— M. Soubeyran, professeur à l'Ecole de pharmacie, 

se présenta, assisté de M. Quatremère, commissaire de 

police, chez le sieur Bonnet, pharmacien à Montrouge, 

à l'effet de procéder à la visite de cette pharmacie; le 

sieur Bonnet, à qui cetie visite n'était sans doute pas 

agréable, s'emporta contre M. Quatremère, qu'il connais-

sait assez particulièrement, et oubliant qu'en ce m imeot 

M. Quatremère était un magistrat en fonctions, il lui 

adre-sa plusieurs épiihètes et des reproches tendant à 

faire suspecter l'impartialité de M. Quatremère. 

Un assez grand nombre de médicamens, considérés par 

M. Sonbeyran comme étant gâtés, furent saisis; on en 

saisit d'autres non conformes au Codex. 

Le sieur Bonnet comparaît aujourd'hui devant la poli-

ce correctionnelle, V pour infraction aux lois sur la phar-

macie; 2° pour exercice illégal de la médecine; 3* pour 

outrages à un magistrat dans .l'exercice de ses fonctions. 

Il est assisté de M* Madier de Montjau, avocat. 

Le sieur Bonnet produit un diplôme d'officier de santé, 

qui détruirait la prévention d'exercice illégal de la méde-

cine ; sa qualité de médecin établie, il cherche à justifier 

la modification des médicamens saisis : comme pharma 

cien il les fabriquait, comme médecin il s'écartait des 

prescriptions du Codex pour des cas spéciaux. 

Le Tribunal, sur l'avis de M. Chevalier, expert, qui 

a pensé que le temps écoulé depuis l'époque de la saisie 

jusqu'au jour de l'expertise avait pu détériorer les remè-

des, a renvoyé le sieur Bonnet de ce chef de prévention ; 

mais sur les autres chefs l'a coifdamné à huit jours de 

prison, 200 fr. d'amende et aux dépens. 

côté qui le fit chanceler, tandis qu'il le tirait par les che-

veux pour l'arrai her de son bai c. 
Le Tribunal maintient son précédent jugement, en ré-

duisaut toutefois sa peine à un mois de prison. 

— C'est par erreur que le nom de M. d'Alihon-Shée a 

été mis dans les premières lignes que nous avons don-

nées sur une séparation de cnr,js prononcée par défaut à 

l'audience de la 1" chambre. Nos lecteurs ont pu remar-

quer que, dans la suite de l'article, le nom 4e M. Henri 

de Shée est constamment indiqué. 

— Dans la nuit d'avant -hier, M. Devander, demeurant 

rue des Bernardins, passait dans la rue Saint-Victor pour 

regagner son domicile, quand tout à coup deux individus, 

qu'il n'avait pas aperçus, se ruèrent sur lui, le terrassè-

rent et le frappèrent «coups redoublés, jusqu'au moment 

où il perdit connaissance ; en cet instant, le croyant mort, 

iis fouillèrent dans ses poches et s'emparèrent de l'argent 

qu'ils y trouvèrent; puis, après avoir noirci la figure de 

leur victime avec de la suie, ils prirent la fuite. Un peu 

plus tard, M. Devander, saisi par la fraîcheur de la nuit, 

put recouvrer une partie de l'usage de ses sens, et faisant 

des efforts surhumains il se releva et parvint à se traîner 

jusqu'à son domicile, où il reçut les secours réclamés par 

sa grave situation. Cette attaque nocturne ayant été dé-

noncée à la police, le service de sûreté fit immédiatement 

des recherches pour arriver à la découverte des coupa-

bles, et hier, dans la soirée, les agens purent se mettre 

sur leurs traces et les arrêter. 

Ces deux individus, nommés 0..., âgé de dix-huit ans, 

fumiste, et D..., âgé de vingt ans, journalier, ont été con-

duits aussitôt chez M. Devander, alité d ipuis lors, qui les 

a parfaitement reconnus et a désigné 0... comme étant 

celui qui l'avait frappé avec le plus d'acharnement pen-

dant que l'autre lui répétait : « Tue-le donc, ça sera plus 

tôt fini!... >• Après cette confrontation, les deux inculpés, 

qui persistaient à nier les faits qu'on leur imputait,malgré 

la reconnaissance positive dont ils venaient d'être l'objet, 

ont été envoyés au dépôt de la préfecture. On a appris 

aujourd'hui que dans la soirée du même jour ils avaient 

volé une lampe dans un bal de la- rue de la Montagne-

Sainte-Geneviève, et que c'était avec la suie de celte 

lampe qu'ils avaient noirci le visage de leur victime, 

après l'avoir étendue sans mouvement sur le pavé. 

— Hier, vers sept heures du matin, des ouvriers ter-

rassiers passant, pour se rendre à leur travail, près des 

buttes Saint-Chaumont, aperçurent dans une petite mare 

peu éloignée du chemin un bras de femme surnageant 

sur l'eau bourbeuse; ils s'empressèrent d'informer M. le 

commissaire de police de Belleville. Cette mare, dont la 

profondeur n'excède pas trente-cinq centimèires, fut 

fouillée, et on en retira un cadavre qu'un des assistans, 

le sieur Largdlier, reconnut aussitôt. C'était la nommée 

Anne Chalmé, rentière, demeurant à Belleville, et qui, 

depuis deux jours, avait disparu de son domicile. 

Cette femme, âgée de 80 ans, avait l'habitude de faire 

chaque soir, lorsque le temps était beau, une prome-

nade dans les environs ds chez elle, et des témoins ont 

déclaré l'avoir vue, vers huit heures du soir, assise sur 

l'herbe, non loin du bourbier où son corps a été décou-

vert. 

Le médecin qui, sur la réquisition du commissaire de 

police, a examiné le cadavre n'y a pas reconnu de irace 

de violences. On a constaté cette circonstance assez sin-

gulière que cette malheureuse était décoiffée ; que ses 

cheveux étaient épars, et que son châ e et les deux boa-

nets qu'elle portait n'ont été retrouvés qu-à quelque dis-

tance du cadavre. 

La justice continue ses investigations à l'effet de re-

chercher si les causes de cette mort doivent être attri-

buées à un crime ou à un accident. 

— Avant-hier, le sieur Osmont, pêcheur, en retirant 

ses filets de la Seine, à S-un'.-Ouen, a ramené le cadavre 

d'une femme, dont l'identité n'a pu être reconnue. Le 

maire de la localité a constaté que cette femme avait les 

mains mutilées ; mais comme au moment de cette dé-

couverte aucun des médecins des environs ne se trou-

vait chez lui, le corps a été transporté à la Morgue,, pour 

y être soumis à l'examen d'un homme de l'art. 

Voici le signalement de cette femme : âgée de qua-

rarite-cifiq à cinquante ans, taille de 1 mètre 40 cent., 

cheveux châtains, front large ; elle était vêtue d'une robe 

en indienne lilas, d'un jupon blanc sans marque; chaus-

sée de souliers et coiffée d'un bonnet blanc. Daus sa po-

che, on a trouvé une tabatière en étain et un mouchoir à 

carreaux bleus. 

DÉPARTEMENS. 

DRÔME (Valence), 28 août. — Un événement bien dé-

plorable est arrivé dans la matinée du 25 de ce mois, sur 

le territoire de la commune de Lesches, arrondissement 

de Die. Au moment où le garde-champêtre Aubert venait 

de constater un flagrant délit de chasse sans permis con-

tre le sieur Jean Reybaud, celuirci lui a tiré deux coups 

de fusil ; l'un l'a atteint derrière la tête et l'autre en plei-

ne poitrine. L'assassin s'est fait justice lui-même en se 

brûlant la cervelle. Son cadavre a été trouvé à peu de 

distance du corps de la victime. D'après les renseigne-

mens qui nous^sont parvenus, le garde n'est pas mort, 

mais il est dans un état désespéré. 

— Une prévention d'attentat aux mœurs, qui a néces-

sité le huis-clos, amenait aujourd'hui devant la police 

correctionnelle les sieurs Perraud, François Toussaint, 

François Roy et la fille Françoise-Olympe-Clotilde Para-

dis. Us sont prévenus d'avoir excité à la débauche des 

jeunes filles mineures. 

Le sieur Perraud est un transporté de juin grâcié. Le 

sieur Roy a déjà été poursuivi pour détention d'armes de 

guerret 

Le Tribunal les a condamnés tous les trois à six mois 

de prison et 50 francs d'amende. 

— Oh se rappelle que lors des réunions préparatoires 

à l'occasion des dernières élections, la commune de Cbâ-

ti lion fut le théâtre de désordres et de scènes de violences 

déplorables. A ce sujet, le Trihunal de police correction-

nelle (8* chambre) fut saisi d'une plainte en coups et 

blessures, dont la Gazette des Tribunaux a rendu compte 

dans son numéro du 21 juin dernier, toi nombre des pré-

venus figure le sieur Druy, homme de lettres, auquel on 

imputait de s'être porté, sans nulle provocation, à des 

voies dé fait sur la personne du sieur Brossier, cultivateur 

de Châtillon, qui assistait à la réunion électorale prépa-

ratoire du 28 février dans l'établissement du sieur Pialou, 

restaurateur à Châtillon. Le sieur Druy ne comparut pas 

à l'audience, et le Tribunal le condamna, par défaut, à 
deux mois de prison. 

C'est à ce jugement qu'il vient former opposition, et 
l'affaire se présente à l'audience d'aujourd'hui. 

On entend de nouveau les témoins relatifs seulement 

aux faits imputés au sieur Druy, et qui avaient déjà dé-
posé dans la première affaire. 

Ils persistent à déclarer que, sans provocation au-

cune, le sieur Druy se serait élancé delà tribune qu'il oc-

cupait alors, pour porter au sieur Brossier, assis sur l'un 

des premiers bancs, un vigoureux coup de pied daus le 

Lundi, 2 septembre, Train de Plaisir de Paris à Co-

logne, au prix de 38 francs, aller et retour compris. La 

durée du séjour est fixée à une semaine. — Départ de 

Paris lundi 2 septembre à six heures du soir; arrivée à 

Cologne le lendemain dans l'après-midi. Départ de Co-

logne, pour le retour, mardi 10 septembre à six heures 

du soir, arrivée à Pans, mercredi dans l'après-midi. Pour 

faciliter aux excursionistes des visites à Coblentz, à 

Mayence, et autres résidences remarquables de ces con-

trées, les compagnies des bateaux à vapeur du Rhin ont 

consenti à réduire leurs prix de moitié. 

On délivre des billets à l'avance à la gare du chemin de 

fer du Nord, place Roubaix, et au bureau central, rue 

Croix-des-Petits-Champs, 50. Le nombre des voyageurs, 

étant limité, on ne peut assurer de places qu'aux pre-

miers inscrits. 

— Aujourd'hui, fête des Loges dans la forêt de Saint-

Germain; trains directs; retour jusqu'à minuit. Cette fê-

te, qui attire pendant trois jours une affluence considéra-

ble de promeneurs, sera très brillante cette année. 

Bourse de Paris du 31 Août 1S50. 
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Zinc Vieille-Montag. 

Quatre Canaux 
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Forges de l'Aveyron. 

Alone.-sur-Sambre . 

567 50 

— dette pass. 

3 0|0 1841 

— dette intérieure . . 

Lots d'Autriche.. . . 

Métalliques 5 0|0.. 

"2 1 \t hollandais . . . 

Portugal 5 0[0 

37 i\i 

32 7
t
8 

CHETOISTS DE FER. COTES AU PARQUET. 

AU COMPTAIT. 

St-Germiin... 

Versailles, r. d 

— r - g 
Paris aOrléans 

Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 

Striisbg.àBàle. 

Aui 

 415' 
 157 

142 50| — 

778 50i776 

590 —1587 

 ,245 

 175 

118 75418 

AU COMPTANT. 

— [Orléans à Vient 

SOiBoul.àAmiens. 

Orléans à Bord. 

Chemin du N.. 

ParisàStrasbg. 

Tours à Nantes. 

Mont. àTroyes. 

Dieppe à Fée. . 

Hier. AU). 

352 50 352 50 
— 180 — 

388 75 385 — 

4b2 80 460 -

343 75 342 50 

246 25 243 — 

160 -

La loterie des lingots d'or, au cepital de 7 millions, 

que le Gouvernement vient d'autoriser, dans le but d'assu-

rer gratuitement le passage et le premier établissement en 

Californie de 5,000 travailleurs, annonce l'émission de ses 

billets pour le 5 septembre prochain. Le lot principal de 

cette loterie est un lingot d'or de la valeur de 4*'0,000 fr.; 

les autres lots sont de 200,000 fr., de 100.000 fr, d-, 50,000 

fr., de 25 000 fr., de 10,000 fr. et de 5,000 fr.; en outre, de 

deux cents lots de 1,000 fr. chacun, to is également repré 

sentés par des ling us d'or. Le prix d js billets est de 1 fr., et 

tous les billets indistinctement ont d> s droits égaux à la ré-

partition par le sondes lots, dont le tirage aura lieu sous la 

sur ei lance et d'après les prescriptions de l'autorité. 

Transportés gratuitement dans un pays qui offre tant de 

ressources de tous genres à la colonisation des travailleurs 

laborieux et entreprenans, leur continuer pendant les pre-

miers jours de leur arrivée des moyens d'existence assurée, 

introduire ainsi sur le continent américain une masse con-

sidérable de nos nuionaux, dont les étabiis-emens, en pros-

pérant, ne peuvent que profiter au commerce et à l'indus-

trie de la mère patrie ; tel est, en résumé, le but de cette lo-

terie. 

— C'est demain lundi, 2 septembre, que l'Opf'ra pro-

met d'ouvrir ses portes. Cette soirée solennelle sera inauauiée 

par M"" Alboni, qui doit jouer pour la première fois la Favo -

rite. M. Roger remplira le rôle de Fernand, et M. Barroilhet 

remplira celui d'Alphonse, qu'il a créé avec tantd'éclat. 

 On préiend que lorsqu'on jouait Misantropie et Repentir, 

on pleurait déjà en prenant son billet à la porte; au Théâtre-

Moutansier, c'est di lièrent, on rit rien qu'en lisant sur l'affi-

che, dont voici l'or ire : les Roués innocens, Qui se dispute, 

la Peau de mon oncle, Grassot embêté par Ravel. 

—CHATEAU-ROUGE. — Dimanche prochain, concert vocal et 

instrumental, musique militaire, feu d'artifice, illumination, 

riche tombola, ascension d'un magnifique ballon. Cette so-

lennité durera toute la nuit. Aujourd'hui dimanche 1" sep-

tembre grande fête extraordinaire. Prix d'entrée : 2 francs. 

— CHÂTEAU DES FLEURS, — A l'occasion des vacances, au-

jourd'hui dimanche, grande fête musicale, concert du soir, 

parMM.Darcier, EiouVd Clément, M" Allard-Blin, Moisson, 

de l'Opéra, d'Anglade, M. Lebrun et les Eufans de Paris. 

SPECTACLES DU 1" SEPTEMBRE. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le Mariage de Figaro. 

OPÉRA COMIQUE^ — La Dame blanche, Jednnot et Colin. 

THÉÂTRE -HISTORIQUE. — Les Frères Corses, Chasse au Chastre. 

VAUDEVILLE. — Le Père nourricier, le Mari 

V
4

KIÉTÉS. — Chanteurs, Mari d'une CamareA "S* ^mal, 
GVM^ASE. — Faust et Marguerite. °> "eux h

â
'Df -

THÉÂTRE MONTANSIER. — La Pesu de mon Ci 

GAITÉ. — Trente ans ou la Vie d'un joueur 

AMBIGU. — Le Bonhomme Jacques. 

COMTE- — La Naissance d'Arlequin dans un 

FOLIES. — Cravate et Jabot, Robinson Cru
SO

é
œUf

' 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Louis XIV et Nanolén 

HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samed et rT 

JARDIN MABILLE. — Fêtes les dim., mardis ie, jm * > 1 et » 

CUATEAU DES FLEURS . - Dim., lundis, mercredi8 et 

S' ^ndr^-

TABLE SES MATIÈB.E3 

DE LÂ GAZETTE DES TRlBDRAOj 
PRIX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux «,„ . 

du-Palais, 2, ' Ue ae 

AVIS IMPORTANT. 
Si*» Insertions légales, les Annon-

ces de MSI. les OlHclers ministériels 

et celles «les Administrations publi-

âtes doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

Le pris: de la ligne a insérer une 

ou deux fois est de. ... 1 fr. 50 c. 

tFrois ou quatre fois. . . 1 *5 

Cinq; fois et au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

«.UAMOBSES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

SAISOS s CDLTDRE-S te-CÀTHERINE 
Vïlle de Paris. 

Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, le 3 septembre 1850, à midi, par M" Casi-

mir NOËL et DELAPALME, 

D'une MAISON appartenant à la Ville, sise à 
Paris, anciennement rue Culture Ste-Catherine, 

5, actuellement rue du Sous-Lieutenant-Malher, 

3, dont partie a été démolie pour l'alignement 

de la voie publique. 

Mise à prix : 35,000 fr. 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 

S'adresser, pour voir le plan et connaître les 

conditions de la vente, à M° Casimir NOËL, no-

taire à Paris, rue de la Paix, 17. (3594) 

de garantie pour le com-

merce et l'industrie du SOUS-COMPTOIR 
bâtiment. 

Conformément aux dispositions de l'art. 1" des 

statuts de la société dudit sous-comptoir, dont le 

siège est à Paris, rue Richelieu, 15, constituée 

par acte passé devant M* Esnée, notaire à Paris, 

le 12 avril 1848 

Les actionnaires dudit sous-comptoir sont con-

voqués en asssemblée générale, pour le lundi, 16 

septembre 1850, heure de midi, en la salle des 

chambres syndicales des entrepreneurs, rue de 

la Sainte-Chapelle, 13. 

La réunion a pour but : 

1° D'entendre le compte rendu des opérations 

du sous -comptoir, depuis le 30 avril 1849; 
2° De procéder à l'élection d'administrateurs, 

en remplacement de ceux sortans, par la voie du 

sort, et pouvanx être réélus ; 
3° Et de déalarer sur l'opportunité de la pro-

rogation dudit sous-eomptoir, dont le terme est 

sur la point d'expirer. 

Pour le directeur empêché : 

Le sous-directeur, DELORE. 

NOTA . Aux termes de l'art. 22 des statuts, les 

actionnaires doivent déposer leurs actions, au 

siège de la société, dix jours au moins avant le 

jour de la réunion. 
Il leur sera délivré en échange un récépissé no-

minatif qui leur servira de carte d'entrée à l'as -

semblée générale. (4356) 

ESTAFETTE DU COMMERCE. 
Distribution d'imprimés, rue de la Jussienne, 9 

AVIS AUX ACTIONNAIRES. 

MM. les actionnaires de l'Estafette du commerce 

(Bonnard, Campnus et C') sont invités à assister 

à l'assemblée générale annuelle qui aura lieu, 

conformément aux statuts de la sociélé, le nwrdi 

10 septembre 1850, à sept heures et demie du 

soir, rue de la Jussienne, 9. (4355) 

M
Ï1ATÎT Vf (''Ecole préparatoire de), rue 

. DuULul Basse-du-Rempart, 14, se re-

commande aux pères de famille par les rapides 

progrès des élèves confiés aux soins de ce profes-

seur. Les jeunes gens de 14 ans y trouvent l'ap-

plication d'une méthode qui les conduit à 16 ans 

au BACCALAURÉAT . (4333) 

ninniT iTtnfiiT Inst
- IÂCQUIN , r. de l'Ouest

 v DâtuiLâU ÎUlA 1 26.-73 élev. reçus d» l'année 
(4316) 

PIQURES DES INSECTES7E> 
renommée pour la blancheur et la 4ls,; 

du teint, et pour son efficacité contrer'k'^-
rougeurs, les boutons, la couperose , '-.'s 

ossede en, 
saison où 

Tïîïï riiwTjT ni de représentant d'une C* d'ass 

lia tili LUI est offert à des personnes hono-

rables en province. 1,200 fr. par an. — S'adresser 

(RIGOUREUSEMENT FRANCO ) à M. Maugé, rue des 

Trois-Frères, 22, à Paris. (4310) 

Médaille d'honneur à l'exposition de 1849. 

î n 'iPCOPO Ragueneau, rue Joquelet, 7, au 2' 
! 1 ilLouLu Pour tout imprimer soi-même. — 

Prix: 23/33, 60 fr.;-26/38, 80 f.; -33/48, 100 fr 
(4239) 

contre les taches de rousseur, possède 

propriété très précieuse en cette saison "^S"^ 
sive chaleur expose à tous les inconvi° ■

 e,c
* 

pays méridionaux; elle préserve infajn'k?8 

des piqûres et même de l'approche d e r%_. 

des guêpes, des moustiques et de tous P,°0lj ': 
dont le venin détermine des intUmmat'

WlDsec
'*' 

peau, si douloureuses et parfois trèsJ
 s

^ i 

LOTION DE GUERLAIN, RUE DE LA PAIX^' 

 (4258) °' 

PAPIER D'ÀLBESPÈYR£s 
Chez l'inventeur, faub. S'.-Denis, 84 ip' 

chez MM. les pharm.-dépositaires de Fran 
"étranger. Depuis plus de trente ans ™ 
. ■ - • trenteans,cepa

pier
, 

toujours recommande comme le meilleur ÉPI 

QUE , pour l'entretien facile, régulier et inr
jSPli

"' 

YÉSICATOIBES. 

OTERI LINGOTS D 0E DES 
Bureaux : PALAIS -NATIONAL 

Cour d'honneur (Escalier G). 

Autorisée par le Gouvernement {arrêté du & août MSSOJ 

POU LE TRANSPORT GRATUIT BE 5,000 TRAVAILLEURS El CALIF0R1 
Bureaux : PALAIS-NATIONAL 

Cour d'honneur (Escalier G). 

Valeur du capital 7 millions. — Lot principal 400.000 FR. en un Lingot d'or. 

Tous les billefs concourent an tirage du gros l^otl 

Iet «le tous les Xots secondaires, ont consistent, ainsi I 
que ie gros Lot, en «les Lingots d'or. J PRIX DUf BILLET : UN FR. .tiombre des lois, '«'«4 I un (le 400 OOo, un de '«OO.OOO | 

un de 100,000, deux de 50.000 quatre de %o.OOO,cinq j 

de IO OOO dix d ■ S OOO, deux cents de 1 OOO fr. / 

L'émission des Billets de la LOTliRlK 1»E IJTOOTS D'OR 

aura lieu d jour fixe, le 5 septembre prochain. 

MM. ieM banquiers, courtiers et tous les négocions ou autres 

qui voudront concourir au placement des Billets devront 

adresser leurs demandes (par écrit) au Directeur, avant le 

IO septembre. — Toute demande devra être accompagnée d'un 

mandat sur la poste ou d'une traite a vue sur Paris, à l'ordre 

du directeur de la Loterie des Lingots d'Or, et montant au 

dixième au moins du prix des Billets demandés. 

Le re*te du prix sera payable en rcmltoiirsemeiil contre 

l'envoi des KilleiK. ou devra être versé en espèces, si 1« de-

mandeur fait retirer ses Billets au Iniri'iiu centrai à Paris. 

Toute demande d'au moins SH1.1.K Itli.l.liTM donnera droit 

i\ une remise de S pour cent Cette remise sera de 4 pour 

cent Mir les demandes de **,000 francs et au-dessus qui par-

viendront avant Se S© septembre. 

Au-dessous de 1 .OOO fr., il ne sera délivré de Billets qu'au 

pair. Bureau central, au Palals-XationaE, à Paris. (Affraiwl). 

Les noms et adresses des correspondans seront, sur leur demande, indiqués dans les annonces de la LOTERIE DES LINGOTS D'OR. 
Les billets soumissionnés par les correspondans, et dont ils n'auraient pas trouvé le placement, seront repris par la Loterie, dans le mois de la livraison au plus tard, 

au comptant et sous la seule déduction de la remise accordée, pourvu qu'ils soient présentés intacts et en feuilles. — Les correspondans souscripteurs avant le 10 sep-
tembre pourront seuls obtenir jusqu'au 1er décembre des Billets, avec ? es avantages dont ils auront joui îors de leur première souscription. — BUREAU CENTRAL , Aï 
PALAIS-NATIONAL, Cour d'honneur, escalier G. — Toutes lettres non affranchies seront refusées. (4355) 

»l , BU H VIVIEA"VE, A PABIS. LA FRANGE 
34, SS8JE VIVIEJKWE , A PABIS. 

ACTIONS de £0 FR. et de 50 FR. MM il Jk Al ii AU AS f ACTIONS de 10 FR. et de 50 FR 
COMVJLGWIMS Sm:S MIWMS ÊVOti #Jf3 WJA 9JM. & MJFO BMWB M* 

BÉPABT ©S 50 TBAVAIIiEEUBS FIXÉ IBBÉVOCABEEMEW AU «O SEPTEMBSSE COlRASil'. f»U ÎIAVBE, PAB Me Moïse, BE l,IOO TOX.\EAUX. 
La liste des travailleurs de la FRANCS est close. 11 en partira 50, par le Havre, ie 20 septembre. Ils sont pourvus de tout le matériel nécessaire en vivres, outils, mécaniques, ainie3, objets de campement, etc. Le choix dg 

nos travailleurs est une jrarantie de succès ; la plupart sont d'aneiens militaires qui ont les meilleurs états de service. C'est donc avec la plus grande confiance que nous remettons entre leurs mains l'avenir de la FB.AKTCE. Tous ceux 

qui souscriront à la FRAïSCE d'ici au 5 sepembre jouiront des avantages que promet ce premier départ. Une action de 10 fr. produira au moins 2Si fr., et une action de 50 fr., 1,420 fr. Les demandes d'actions doivent être 

a Iressées franco à M. Higaud, gérant, 34, rue Vivienne. - (4294) 

l'on vocation s d'actîounaire». 

tu ri MILLE LITS AU CHOIX. . 
A. DUPOAT. ffirrrr® ? 

^299) 

'JI.'B-SO -

?OM>IS 

)Prfeclion -

ies et i jel 
oiitinu avec 
tibesimpër-
:ié«bles ga-
aiHis >ài s 
nécanisme , 
as de dé-
anîrement 

,iossible.Cet 

'nslruœent, renfermé avec tous ses accesso rcs flans de petites 
boites, est le plus simple et 1s plus commode pour lavemens et 

injections. L 'emploi qu'on en fait tous les jours dans les hôpi-
taux prouve sa supériorité sur tous b-s instrumens d -.- ce genre, 
ton* marqués du nom et accompagnés de la notice explicative 
d'Adrien PETIT, invat leur, me de la Cité, 19, au coin de elle 
Constanliniî Dépôt chez 1 s pharmaciens d* s principales villts. 
Efp^iiie eiHilr.:; remboursement. 

Les AXKOXCBS BXBUSTB1KLLES 

sont reçues au Bureau du Journal 

et chez IBM. BK.OT et C, régisseurs, 

place de la Bourse, S. 

IVIS AUX VOYAGEURS 
mm HEOBLIE A PAHiS , 

MM. les sociétaires des CIIAUBONNAGES de 

CÉCILE et de SAINT SÉKAPH1N sont prévenus 

réunion annuelle aura lieu h Lille, le lundi 16 sept» 

prochain, à six heures et demie du soir, dans uni; 

Ions de M. Lalubie, place du Théâtre. ^.zL 
qui ne pourront s'y rendre voudront bien yjaireP ^ 

ter leurs actions, et donner au porteur plein' P,^ 

pour adopter, d'après les articles 11, 21,
 11

 ^ 

statuts, telles mesures jugées convenable» » , 

jorité dans l'intérêt général. 

hhli il 

Cité d'Orléans, Isoestev. Nt-Benls, 18. 

JOÏ.IES CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 c. par jour, 

et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — Petits 

et grands APPARÏEOTEJSS depuis 50 fr. 

La CITÉ D'OULÉANS est située entre les portes Saint-

Denis et Saint-Martin ; elle est au contre des affaires el à 

proximité de tous les théâtres. 

IALAMES KSFII| 
Traitement spécial des engorgemens et ul ^ 

du col et du corps de la matrice.-Guerison v 

des ôcoulemens utéro-vaginaux par , ett„» 

TAILLEFER , de l'Académie de
 uwec

"'
<
'
vrll 

Consultations tous les jours, de 2 * 5 

Place du Marché St Honoré, 26, prèsles ^ 

IdSa publlMtlon légslo des Actes do Mociésé eot obligatoire, pour l'année 1S50. dams la flAIETTI BBS TKIRUNAUX, LE DBOIV et le dOUBNAL «EMEBAL B'AFFICME*' 

«atio»*' 
Ventes naobi&lères. 

VENTES PARAUTOKITÉBE JUSTICE 

lituie da M= JACQUIN, huissier, rue 

des Bons-Enfaas, 29. 

El une maison sise à Pari»,rue Neuve-

des Pelils-Ch mps, 43. 

Le martii 3 septembre 1830. 
Consistant en comptoir, tables, ar-

moires, secrétaires, etc. Au comptant. 
(3603) 

ÎIUBIÂL DE COMMERCE. 

tare), anc. constructeur, à Montmar-
tre, le 6 septembre a 11 heures [N» 

«44 du gr.j; 

Peur reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s il y 

a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur 

avis sur l'utilité x maintien ou du 

remplacementdcsi 4ics. 

Il ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et affirmés ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 

greffe communication du rapport des 

syndics. 

AVIS. 

!,<>« créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-

oaiiontlaia comptabilité des faillite» 
qui le» concernent, les samedi! de dii 

à quatre lwurei. 

[ Liquidations judiciaire». 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1S48. ) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont in; itès à M rendre 'au Tribunal 

le commerce de Paris, salle des assem-

illii des créanciers, MM. Us créan-

:itrs : 

REMISES A HUITAINE. 

Bu sieur LËV1SSE (Erédêric-Gus-

Faillites. 

DECLARATIONS UE FAILLITES. 

Jugement du 30 AOÛT 1850, qui dé-

clare la faillite ouverte et en fixe 
provisoirement l'ouverture aud U jour: 

Du sieur GUIBERT (Henri), épicier, 

rue de Duras, 9, nomme M. Cheu-
vreux juge-commiisaire, et H. Pelle-
rin, rue Geoffroy-Marie, 3, syndic pro-

visoire [»» 9599 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées J.--S faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du siour MlGNOT (Remy-Joseph), 

bonnetier, rue du Ponl-aux-Choux, 

21, le 6 septembre à 3 heures [N° 9576 
du gr.]. 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M, le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l état des créanciers présumés aue sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur IIUSSON (Charles Réné), 
fab. de perles en acier, rue des Fon-

taines du-Temple, 16, le 6 septembre 
à 3 heures [M» 9561 du gr.]; 

Du sieur TEX1ER, peintre en voi-
tures, rue St Lazare, cour Boni, le S 

septembre à 3 heures [N° 9529 du gr.]. 

Du sieur MINEUR (Alexandre-Hen-
ri), estampeur, rue de Malle, 30, le 5 

septembre à 3 heures (N° 9538 du gr.) 

Des lieurs CHOLLET et C«, négo-

cians.rue Montmartre, ni, le 5 août 
i 9 heures [K° 9499 du gr.]; 

Des sieurs DUBOIS et C«, mds de 
vins, rue Maïarine, 60, le 5 septem-

bre à 9 heures IN» 9209 du gr.J; 

Du sieur GREGEOIS, fab. de cha-
peaux de paille, rue Bourbon Ville 

neuve, 54, le 5 septembre à 9 heures 

[N° 9550 du gr.]; 

Du sieur DUBOIS (Victor), mécani 
cien, rue de Charenlon, 95, le 6 sep-

tembre à il heures [N» 9364 dugr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire queles créan-

ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 

les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BOURR1É (Laurent), te-

nant hôtel garni, rue Neuve-St-Eusta-
che, 9, le 6 septembre à H heures (N° 

9420 du gr.]. 

Du lieur JULIOT dit LAMANT 
(Amand Victor), fab. de camées, rue 

Phélippeaux, 36, le 6 septembre à tl 
heures [N° 9511 du gr.]. 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l admettre, s il^ a lieu, ou passer h la 

formation de l union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis- que les créanciers 

vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

MM. les créanciers elle failli peu-
vent prendra au greffa communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION BE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d' 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers t 

Du sieur CAMUS jeune (Alexandre-
Benjamin), commiss, en chapellerie, 
rue Rarobulean, 35, entre les mains de 
M. Huet, rue Cadet, 6, syndic de la 

faillite [N°95ro du gr.]. 

Du sieur LEPERS (Jean-Baptiste-Jo-
seph), md de toile, rue du Chevalier-

du Guet, t, entre les mains de M. 
Heurtey, rue Laffiite, 51, syndic de la 
faillite |N° 9540 du gr.], 

Pour, en conformité de l'article 49 3 

delà l»i du 28 mai 18 3 8, être procédé 

à la vérification des créances, gui com-

mencera immédiatement après l 'expira-
tion de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur PERRON 

( François ) , banquier , rue Bour-
bon - Villeneuve , 57 , en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs cré-
ances, sont invités à se rendre, le 

6 septembre à 11 h. précises, palais 
du Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge com-
missaire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leurs dites créances 
(N» 8292 du gr.]. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du 28 juin îtsso, lequel, 
en homologuant le concordat passé le 

17 mai 1850, entre les sieurs ROBÏL-
L1ARD frères (Augustin et Casimir-
Théodore), fab. de Lïence, à Paris, 

rue de la Roquette, 98, ot leurs créan-

ciers; dit que la cessation de pa iemer.s 

des sieurs Robilliard no recevra pas 
la qualification de faillite et n'entraî-
nera pas les incapacités attachées à la-
dite qualification. 

Conditions sommaires. 

Remise aux sieurs Robilliard frères 

de tous intérêts el frais non admis et 
de 80 p. teo. 

Les 20 p. 100 restant payables en 

cinq ans, par cinquièmes, à compter 
du 17 mai 1850 IN« 279 du gr.]; 

Jugement du 21 août 1880, lequel 
homologue le concordat passé la 30 

juillet 1850, entre le sieur CROIZÉ 
(Isidore-Thomas), md de faisnce, i 

Paris, rue Guy-Labroase, 2, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Croizê de 60 p. 100 
en capital, intérêts tl frais. 

Les 40 p. luo restant payables par le 
sieur Croizé, en cinq années, par cin-

quièmes, le 1" septembre des années 
ibM, 1852 el luivanles [N« 9427 [N» 
dugr.|. 

homologuant le concordat passé le 

20 juillet 1849, entre le sieur ROBIL-
LARD (Augustin), fab. de faïence, à 

Paris, rue de la Roquette, 98, el ses 
créanciers; dit que la cessation de 
paiemens'du sieur Robillard ne rece-

vra pas la qualification de faillite et 
n'entraînera pas les incapacités atta-

chées à cette qualification [N- 420 du 

gr] 

Jugement du 9 août 1850, lequel, 

en homologuant le concordat passé lé 
20 juillet 1849, entre le sieur ROBIL-
LMID (Casimir-Théodore), fabr. de 

fiïeuce, 4 Paris, rue de la Roquetle, 
98, et ses créanciers; dit que la ces-
sation de paiemens du sieur Robil-

lard ne recevra pas la qualification 
de faillite et n'entraînera pas les in-

capacités attachées A cette qualifica-
tion [N» 419 du gr.]. 

Jugement du 9 août 1850, lequel, en 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

iV. B. Un mois après la date de ces 

jugemens, chague créancier rentre dans 

l exercice de ses droits contre le failli. 

Du 30 août 1850. 

Du sieur BARNABE, agent d'affai-
res, rue Bleue, 17 [N° 9194 du gr.]; 

Du sieur LESCURE aîné , ferrail-

leur, faub. SI Antoine, 47 [N° 9554 du 

gr.]. 

Du sieur REBOUL (André-Marie-
Josephj, md de vins, A Courbevoie [No 

8782 du gr.J; 

ASSEMBLÉES DU 2 SEPTEMBRE 1850 

NEUF HEURES : Mouriô, auc. md de 
tulle, clôt. 

ONZE HEURES : Lesueur, parfumeur, 
vérif — Romagnesi, sculpteur, clôt. 

— Lemaire, fab. d'étoffes , id. — 
Fouvches, md de nouveautés, conc. 

— Dame veuve Leioy, mde de vins, 
redd. de compp ». — Clautrier, md 

de nouveautés, id. 

D
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